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Espoir

INFRASTRUCTURES

La livraison du siège du parlement 
prévue au 1er trimestre 2021

Les travaux de finition du bâtiment/Adiac

Initialement prévue en juillet 
2020, l’inauguration du nou-
veau siège du Parlement, en 
construction à Brazzaville, aura 
lieu finalement dans le courant 
du premier trimestre de l’an-
née prochaine, a annoncé le 
ministère de l’Aménagement, 
de l’Équipement du territoire et 
des Grands-travaux.
Cette information a été donnée 
à l’occasion d’une séance de 
travail avec une délégation de la 
Rd Congo venue dans le cadre 
du projet pont route-rail Braz-
zaville-Kinshasa devant relier 
les deux capitales. Les travaux 
de cet édifice ont été retardés à 
cause de la pandémie du coro-
navirus. 
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FINANCES PUBLIQUES

Un nouveau logiciel pour moderniser 
l’administration financière
Le ministère des Finances et du 
Budget a lancé hier, à Brazzaville, 
le système intégré de gestion 
des finances publiques (Sigfip) 
qui permettra au gouvernement 
congolais de rationaliser ses dé-

penses et de moderniser l’ad-
ministration financière, dans le 
cadre de la garantie et la sécuri-
sation des recettes de l’Etat.
Selon le ministre Calixte Nganon-
go en charge de ce département, 

le Sigfip s’inscrit dans le cadre de 
la dynamisation des réformes des 
finances publiques. Il vise, selon 
lui, la transversalité, la fiabilité et 
la sécurité de l’information finan-
cière au Congo.                   Page 6

COVID-19

Le respect des mesures barrières 
s’impose aux alentours des stades
L’interdiction par la Coordination 
nationale de gestion de la Covid-19 de 
la pratique du sport individuel et des 
promenades en groupe aux alentours 
des infrastructures sportives est 
devenue une réalité. Le constat fait le 
dimanche dernier par nos reporters 
témoigne de son effectivité, tandis que 
la Force publique veille à sa stricte 
application.                                  Page 8

Les rivaux libyens Fayez al-Sarraj et Khalifa Haftar

Plus de sportifs aux bords du stade Alphonse-Massamba-Débat

PAIX ET SÉCURITÉ

Appels unanimes  
à une solution africaine  
au conflit en Libye

La communauté internationale, 
l’Union africaine et d’autres ac-
teurs insistent sur une résolution 
africaine de la crise en Libye où 
les belligérants ne parviennent 
pas toujours à s’accorder sur la 
tenue d’une conférence de ré-
conciliation inter-libyenne. Ce 
rendez-vous prévu en juillet der-
nier dans la capitale éthiopienne 
devrait proposer une période de 
transition, présenter l’avant-pro-
jet de Constitution et suggérer la 

date du référendum constitution-
nel et celle des élections prési-
dentielle et législatives.                      
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PÉTANQUE

Les femmes 
boulistes 
s’organisent

Page 11
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Tout bien considéré le message que les plus hautes 

autorités de l’Etat, le président de la République 
et le Premier ministre, ont adressé successive-

ment au peuple congolais lors du soixantième anniver-
saire de notre indépendance est bien un message d’es-
poir. Il confirme que loin de baisser les bras devant la 
crise pour le moins inédite que traverse le Congo avec 
l’effondrement des cours de l’or noir sur les marchés 
mondiaux qui a asséché ses finances et l’irruption bru-
tale de la pandémie du coronavirus qui frappe durement 
son économie, notre pays est bien décidé à relever les 
défis qui lui sont ainsi lancés.
 
Tout bien considéré également cette volonté répond de 
façon claire à l’attente de la population congolaise dans 
son ensemble que cette double crise affecte très direc-
tement, mais qui n’a pas elle non plus baissé les bras 
ainsi qu’en témoigne le maintien des activités de toute 
nature sur l’ensemble du territoire national. Comme 
cela s’est passé en diverses circonstances depuis son ac-
cession à l’indépendance, il y a soixante ans, le Congo, 
notre Congo, est donc bien armé moralement pour ré-
soudre la crise qui le frappe aujourd’hui : non seulement 
il ne sombre pas dans la dépression, mais il affirme clai-
rement sa volonté de franchir les obstacles dressés sur 
sa route.
 
Dans ce contexte d’autant plus positif que tout autour 
de lui de nombreux pays sombrent dans la dépression 
avec de grands troubles sociaux, notre nation doit plus 
que jamais aller de l’avant. Elle en a non seulement les 
moyens, mais aussi et surtout la volonté comme le dé-
montre sa paix intérieure que les troubles économiques 
et financiers subis ces derniers mois n’ont en rien affec-
tée. Et si les plus hautes autorités de l’Etat lui envoient 
de façon régulière des signes concrets qui confirment 
les engagements pris lors de la célébration de ce soixan-
tième anniversaire de notre indépendance, l’on peut 
être certain que le meilleur sortira de la crise présente.
 
Rien n’est donc plus important aujourd’hui que de mul-
tiplier les gestes d’encouragement en direction de la 
société civile, des collectivités locales, des institutions 
publiques et privées afin qu’elles contribuent de façon 
encore plus active à la stabilité intérieure du pays et pré-
parent le rebond qui naîtra de cet engagement collectif.
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Dans la problématique posée par 
les sénateurs, il s’agit de savoir 
comment sera géré demain le 
transfert des compétences à ces 
entités, surtout que cela sera effectif 
en 2021. Ils ont exigé que le gouver-
nement leur présente des orienta-
tions claires sur la question.
« La décentralisation ne peut 
pas être diluée. C’est un pont 
important de la politique du 
gouvernement que nous avons 
tous accepté. Nous savons que 
pour que le pays décolle, il faut 
faire attention à la décentrali-
sation. S’il n’y a pas d’orien-
tation claire alors que nous 
avons fait un transfert de ma-
tières à ces entités, comment, 
en 2021, allons-nous aborder 
les problèmes d’éducation, de 
santé, d’entretien des routes ? 
», a déclaré Mouanda Kitinga.
Gabriel Zambila a renchéri, di-
sant : « Nous allons aux élec-
tions, nous aurons des comptes 
à rendre et ce problème nous 

préoccupe parce que le gouver-
nement avait pris des engage-
ments de démarrer un certain 
nombre de choses depuis le 
début de l’année, sinon avant, 
et rien n’a été fait à ce sujet, 
et nous continuons à subir 
la pression de nos distingués 
conseillers »
Prenant la parole à son tour, le 
gouvernement par la voix de 
son Premier ministre, Clément 
Mouamba, a rétorqué en signi-
fiant que le gouvernement ne 
peut pas se dédire puisqu’il a pris 
certes des engagements d’allouer 
des dotations conséquentes aux 
collectivités locales. « Pendant 
que nous avons examiné le 
projet de budget exercice 2021, 
la question de la décentralisa-
tion n’a pas été oubliée », a-t-il 
indiqué. 
Le Premier ministre a dit croire à 
la décentralisation pour avoir été 
lui-même conseiller. Il a reconnu 
qu’il y a un grand travail à faire, 

travail de persuasion, d’éduca-
tion. « Je comprends la peine 
des conseillers municipaux 
et départementaux de toute 
la République. Ils ne peuvent 
pas siéger, ils sont comme dé-
valorisés démonétisés ; nous 
en sommes conscients. Mais il 
s’agira à la longue de faire de 
sorte que ces conseillers se réu-
nissent régulièrement avec des 
ressources dédiées pour tenir 
des conseils. Arrêter tous les 
remue-ménages constatés dans 
tous les conseils. Nous savons 
que tout tourne autour d’argent 
et il va falloir leur donner les 
moyens de leur existence et 
aussi à la longue leur donner 
les moyens de leur autonomie 
financière », a-t-il conclu.
Mais il faut peut-être aussi rappe-
ler que par le passé des milliards 
ont été alloués à ces entités, le 
cas de la Cuvette-Ouest et rien 
n’a été fait.

Jean Jacques Koubemba

SÉNAT

Le gouvernement appelé à s’impliquer davantage 

dans la vie des collectivités locales
La chambre haute du parlement a exprimé le 10 août à Brazzaville lors du débat d’orientation budgétaire sa 
préoccupation sur la question de la décentralisation des collectivités locales.

Le député de la quatrième 
circonscription électo-
rale de Ouenzé, Ninon 
Ngouamba, a initié, le 10 
août, un cadre d’échange 
hebdomadaire avec la po-
pulation de cette partie de 
Brazzaville. Pour ce pre-
mier jour, un échantillon 
d’habitants des quartiers 
58 et 58 bis de Ouenzé 
ont participé à la session 
inaugurale. Le mbongui de 
Ouenzé est, en effet, un 
cadre d’échange entre les 
mandants et leur député 
au cours duquel plusieurs 
questions liées au fonc-

tionnement de la circons-
cription ont été abordées, 
notamment la situation 
socioéconomique, l’édu-

cation de la jeunesse, le 
banditisme, le chômage et 
autres.

Rude Ngoma

Le député de Ouenzé 4 echange avec ses mandants/Adiac 

LE MBONGUI DE OUENZÉ 

Une initiative de concertation lancée par Ninon Ngouamba
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Présentées par le ministre 
de la Recherche scientifique 
et de l’innovation technolo-
gique, ces deux conventions 
adoptées par la Conférence 
diplomatique de l’Agence 
internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) sont d’une 
grande importance pour la 
République du Congo. Se-
lon le ministre Martin Parfait 
Aimé Coussoud-Mavoungou, 
ces deux lois permettront 
au Congo d’atteindre et de 
maintenir un haut niveau de 
sûreté en matière de gestion 
du combustible usé et des 
déchets radioactifs, grâce au 
renforcement des mesures 
nationales et de la coopération 
internationale,  de la coopéra-
tion technique en matière de 
sûreté et aussi un haut niveau 
de sûreté nucléaire.
Elles visent, entre autres, à 
protéger les individus, la socié-
té et l’environnement contre 
les effets nocifs des rayonne-
ments ionisants, en vue de 
satisfaire aux besoins et aux 
aspirations de la génération 
actuelle sans compromettre 
la capacité des générations 
futures de satisfaire les leurs. 

Le ministre Martin Parfait 
Aimé Coussoud-Mavoungou a, 
dans son exposé, rappelé que 
l’énergie nucléaire ne se limite 
pas à la guerre ni à la bombe 
atomique. Son utilisation paci-
fique a une place importante 
dans la société. « Grâce à cette 
convention, la République 
du Congo pourra préve-
nir les accidents ayant des 

conséquences radiologiques 
et atténuer ces conséquences 
au cas où de tels accidents 
se produiraient à un stade 
quelconque de la gestion 
du combustible usé ou des 
déchets radioactifs. La Ré-
publique du Congo gagne 
ainsi dans l’utilisation de 
l’énergie nucléaire pour le 
traitement des cancers dans  

les services de radiothérapie 
et de médecine nucléaire », 
a-t-il expliqué.
D’après lui, l’énergie nucléaire 
est fortement utilisée dans 
l’agriculture pour booster la 
production agricole, dans la 
construction des routes pour 
tester la densité des sols et 
dans la protection de l’envi-
ronnement grâce à l’utilisation 
des techniques nucléaires. 
Dans le but de s’assurer du 
respect de la règlementation 
internationale, la République 
du Congo, membre de l’AIEA, 
a commencé à mettre en place 
un fichier national des sources 
radioactives et des déchets 
radioactifs, afin de garantir la 
sûreté et la sécurité nucléaire 
et radiologiques.
« La République du Congo 
est un pays qui explore et 
exploite le pétrole. Elle est 
productrice des produits 
dérivés du pétrole, par 
conséquent, les sociétés qui 
travaillent dans ce secteur 
utilisent, entre autres, de 
nombreuses sources ra-
dioactives qui nécessitent 
d’être contrôlées, d’où l’ad-
hésion du Congo à l’AIEA», 

a-t-il déclaré devant les parle-
mentaires.
Membre de l’AIEA depuis le 15 
juillet 2009, le Congo a publié 
la loi n°06 du 24 février 2014 
sur les sources radioactives. 
Le pays a organisé en février 
et mars 2019 la première cam-
pagne des sources radioac-
tives dans le département 
de Pointe-Noire. En effet, les 
autorités envisagent de pour-
suivre cette opération dans les 
départements de la Bouenza 
et à Brazzaville où l’on trouve 
une forte exploitation indus-
trielle.
Après l’adoption de ces deux 
conventions, le Congo fera 
pour la première fois partie 
des Conventions de l’AIEA. « 
Le Congo devra présenter au 
Parlement pour ratification 
la Convention sur la notifi-
cation rapide d’un accident 
nucléaire, la Convention 
sur la protection physique 
des matières nucléaires et la 
Convention sur l’assistance 
en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence 
radiologique », a annoncé le 
ministre.

Parfait Wilfried Douniama

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Le Parlement approuve deux conventions de l’AIEA 
Les députés et sénateurs ont adopté, au cours de la session ordinaire qui s’est achevée le 13 août au niveau des deux 
chambres, la Convention sur la sûreté nucléaire du 17 juin 1994 et la Convention commune sur la sûreté de la gestion du 
combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs du 5 septembre 1997.

Le ministre Martin Parfait Aimé Coussoud-Mavoungou/DR 

Le bâtiment de deux blocs 
de trois niveaux chacun est 
entièrement financé par le 
gouvernement chinois à hau-
teur de 34,4 milliards FCFA, 
s’inscrivant dans le cadre de 
la coopération sino-congo-
laise. Les travaux sont réali-
sés par l’entreprise chinoise 
Jiangsu Provincial construc-
tion group corporation li-
mited. Comprenant un bloc 
pour le Sénat et un autre 
pour l’Assemblée nationale, 
s’ajoute la grande salle po-
lyvalente de banquets avec 
terrasse accessible.
La communication entre les 
deux blocs est assurée par 
des coursives. L’Assemblée 
nationale dispose d’un hé-
micycle de cinq cents places 
dont l’implantation est dia-
métralement opposée à celui 
du Sénat qui comprend trois 

cents places. Il est prévu, à 
l’entrée de chaque institu-
tion, des places de station-
nement couvertes par les 
membres des bureaux. Cinq 
cent quarante places de sta-
tionnement sont disponibles 
pour l’ensemble de l’espace 
d’une surface bâtie de 24 408 
mètres carrés dont 23 997 

en superstructures et 411 
mètres carrés en infrastruc-
tures.
Le boc de l’Assemblée natio-
nale comprend sept salles de 
réunions de cinquante per-
sonnes ; une salle de presse 
; deux salles VIP ; des salles 
techniques ; deux salles de 
commissions permanentes 

et auxiliaires ; une salle de 
soins de santé ; une biblio-
thèque et archives et des 
toilettes. Le bloc du Sénat, 
quant à lui, compte sept 
salles de réunions de cin-
quante personnes chacune ; 
une salle de presse et deux 
salons VIP ; des salles tech-
niques ; deux salles de com-

missions permanentes et au-
xiliaires et une salle de soins 
de santé.
L’ensemble du bâtiment dis-
pose des commodités sui-
vantes : trois ascenseurs par 
bloc ; un système vidéo sur-
veillance ; un système de sé-
curité incendie et extinction 
; un système de réception 
satellite et radiodiffusion ; un 
système de câblage synthé-
tique (fibre optique et autres 
réseaux) ; un système de so-
norisation et écran géant ; un 
système d’alimentation, de 
traitement et d’évacuation 
des eaux.
Avec la construction de cet 
édifice public et d’autres 
ouvrages, la Chine confirme 
sa position de premier par-
tenaire de la République en 
matière d’infrastructures.   

Fiacre Kombo

NOUVEAU SIÈGE DU PARLEMENT

L’ouvrage sera livré au premier trimestre 2021 
Initialement prévue en juillet 2020, l’inauguration du siège du Parlement, au rond-point ex-CCF, à Brazzaville, aura lieu 
finalement au début de l’année prochaine. Les travaux ont été retardés à cause de la pandémie du coronavirus(Covid-19), 
selon le ministère en charge des Grands travaux.  

Les travaux de finition du bâtiment/Adiac 
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En marge de la célébration  « his-
torique » du soixantième anni-
versaire de l’indépendance de la 
République du Congo, l’Acap a, 
malgré la pandémie de Covid-19, 
développé en présence de la 
presse,  une vision qui retrace le 
parcours de certains  acteurs qui 
ont milité pour l’indépendance 
du Congo. Cet échange a été dé-
veloppé en deux parties.  La pre-
mière a été consacrée à un bref 
aperçu des enjeux de la marche  
vers l’indépendance. Le modé-
rateur a survolé plusieurs points 
clés dont le choix de Brazzaville 
en tant que capitale de la France 
libre, vers 1940, le déroulement 
de la conférence de Brazzaville,  
l’instauration du nationalisme, 
l’élection de Felix Tchicaya 
comme premier député du Congo 
ainsi que la proclamation de la Ré-
publique, le 28 novembre 1958.
Dans la deuxième partie,Vital 
Balla a expliqué les premiers 
contacts des Congolais avec 
les étrangers. « Le partage ré-
ciproque des connaissances et 
cultures était très fréquent avant 
l’indépendance puisque dans les 
localités du Congo il y avait des 

gens intelligents et sages », a-t-il 
signifié.
Il a, par la même occasion, 
contextualisé les circonstances 
de la création en 1964 de l’Acap. 
L’actuel président de cette struc-
ture, qui à l’époque occupait la 
fonction de vice-président,  a 

déclaré : « c’était pour bannir 
la relation colonisé-colonisa-
teur ». C’est ainsi que, selon lui, 
cette organisation de la société 
civile  continue à consolider les 
échanges de complémentarité 
entre les peuples du monde.

Rude Ngoma 

Vital Balla/Adiac 

L’ACAP retrace les péripéties de l’indépendance du Congo
Au cours d’un point de presse animé le 13 août par Vital Balla, président de l’Association congolaise d’amitié 
entre les peuples (Acap), cette structure a apporté un éclaircissement dans l’histoire ayant conduit la 
République du Congo à l’accession à l’indépendance, le 15 août 1960. 

Le président de 
l’UNIRR a salué le dis-
cours du président de 
la République qui a 
porté sur le rappel du 
chemin parcouru par 
le Congo depuis la for-
malisation du passage 
à l’indépendance enta-
mé le 15 août 1960.
« Il était juste de 
rendre hommage 
aux «Pères de l’in-
dépendance». Juste 
de mentionner que 
notre pays a connu un chemin jalonné de défis sur-
montés les uns après les autres. A chaque périple, 
nous avons toujours opté pour la consolidation de 
la doctrine de la paix en maintenant l’unité entre 
compatriotes. Juste de mentionner le soutien appor-
té par le Congo aux luttes de libération des peuples 
opprimés à travers le monde ; rappeler nos liens his-
toriques avec la Chine et la préservation de l’amitié 
historique avec la France », a relevé le président du 
parti congolais du centre.

Marie Alfred Ngoma

Roger Ndokolo salue le discours « juste » 

du président Denis Sassou N’Guesso
Le parti du Centre, par la voix de son président Roger Ndokolo, salue le 
message à la nation du chef de l’État Denis Sassou N’Guesso prononcé 
vendredi 14 août, à la veille de la célébration des soixante ans de 
l’indépendance du Congo.  

Dans un lieu de circonstance, 
dans la capitale française, les 
Congolais du Club 2002-Pur 
Fédération France-Europe 
ont célébré la fête de l’indé-
pendance avec un caractère 
particulier dû à la pandémie de 
Covid-19 qui sévit sur la pla-
nète entière, mais également 
en ayant, en ligne de mire, la 
posture à tenir par rapport à 
l’action politique quant aux fu-
tures échéances au Congo.
Pour les participants à cette 
rencontre patriotique, en pré-
sence de Louis-Gabriel Missa-
tou, porte-parole du Club 2002-
Pur et de Patrick-Gabriel Dion, 
président PCT France, c’était 
l’occasion de retrouvailles 
inopinées, hautement symbo-
liques, qu’ils ont mis sous le 
signe du positionnement de 
leur Fédération par rapport 
aux élections présidentielles 
de 2021 et de la résilience du 
Congo face à la Covid-19.
De ce fait, avant de partager le 
verre de l’amitié, les militants 
ont pris le temps d’échanger 
successivement sur les enjeux 
2021 / stratégie et positionne-
ment du parti aux assises na-
tionales et aux élections prési-
dentielles ; le rôle de la femme 
par rapport à la paix durable en 
République du Congo et dans 
un contexte de Covid-19.

Pour le parti fondé il y a 18 ans 
par Wilfrid Guy César N’Gues-
so, l’offre politique pour 2021 
évolue vers la volonté de réunir 
les conditions permettant d’ap-
peler à la candidature du chef 
de l’État Denis Sassou N’Guesso. 
Cet appel constitue un soutien au 
candidat qui, à ce jour, demeure 
le dénominateur commun de l’al-
liance du parti chrétien-démo-
crate avec le PCT.
Intervenant en tant que stra-
tège du parti, Louis-Gabriel 
Missatou a rappelé qu’au de-
meurant, sans la moindre 
ombre de doute, le Club 2002 

Pur est prêt à soutenir la candi-
dature du chef de l’Etat congo-
lais aux élections présiden-
tielles de 2021, en conformité 
avec la nouvelle Constitution 
adoptée en 2015. Dans sa cir-
conscription de Pointe-Noire, 
en tant que président de la 
Fédération et en respect du 
processus électoral, il a expli-
qué la stratégie adoptée pour 
l’enrôlement des citoyens afin 
de redynamiser toutes les 
structures de base, notamment 
dans les quartiers, les villages, 
les zones et les blocs.
Bernard Boueno a saisi l’occa-

sion de montrer que les Congo-
lais de France sont en commu-
nion avec leurs compatriotes 
pour la liesse des festivités au 
Congo. Il s’est réjoui également 
de voir les instances de Paris 
être à nouveau le creuset des 
idées de la stratégie à mettre 
en place pour 2021. « Certes, 
nous célébrons les 60 ans 
de notre fête nationale mais 
nous devons avoir une pro-
jection de la garantie de la 
continuité du fonctionne-
ment de nos institutions, 
dans la quiétude, la paix et 
la stabilité. Le seul qui l’as-

sure jusqu’à ce jour, c’est le 
chef de l’État Denis Sassou 
N’Guesso avec la Nouvelle 
République ».
Et de se féliciter également 
du rôle et de la place du 
genre au sein de la fédération 
France-Europe. « Nous avons 
commencé avec deux adhé-
rentes. Aujourd’hui la loi 
du genre représente pour 
nous une réelle priorité. Elle 
constitue une vraie force de 
proposition face à la survie 
de nos familles à l’exemple 
de ce que nous venons de 
vivre par exemple avec le co-
ronavirus ».
Propos confirmés par Ma-
rie-Cécile Mackoubili, chargée 
du genre à l’intérieur de la 
fédération. Elle reconnaît vo-
lontiers et met en exergue les 
stratégies et les politiques que 
prend à son compte le Club 
2002-Pur France-Europe pour 
susciter les adhésions de femmes. 
Pourtant, elle déplore l’existence 
des pesanteurs qui freinent en-
core les pratiques réelles de la 
politique par les femmes : « Par 
rapport à l’image de nos 
amies de l’Afrique de l’Ouest, 
nous, en Afrique centrale, 
tardons à nous engager. À 
nous de prendre notre place. 
Il est temps d’oser ! ».

 Marie Alfred Ngoma

Festivités du 60e anniversaire de la fête nationale du Congo le 15 août 2020 par le Club 2002 Pur à Paris/Crédit photo : Fredy Mizelet by Flam Image 

FÊTE DE L’INDÉPENDANCE

Le Club 2002 Pur Fédération France-Europe commémore l’évènement à Paris

Sur invitation de son président Bernard Boueno, la Fédération France-Europe Club 2002, Parti pour l’unité et la République 
-Pur- a célébré le 15 août à Paris, en présence de personnalités de la majorité présidentielle, de cadres et membres du parti 
chrétien-démocrate congolais.
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L’étude financée par le Fonds mondial 
pour la nature (WWF) a permis à ces 
organisations de la société civile d’in-
former le grand public et de corser leur 
plaidoyer sur l’état de la gouvernance 
forestière au Congo.
Les recommandations de ces organisa-
tions à l’endroit des conseils départe-
mentaux, des sociétés forestières, des 
partenaires techniques et des bailleurs 
de fonds sont faites, au terme de leur 
pré-analyse de l’évaluation test de la 
gouvernance forestière, une étude qui 
fait ressortir plusieurs observations. La 
PGDF et le CJJ sollicitent d’augmenter 
la participation des parties prenantes 
dans la prise de décision relevant du 
secteur forestier et les opportunités de 
formation.
Ils souhaitent que soient rendues dis-
ponibles, auprès des autres parties 
prenantes, les informations à caractère 
public sur les concessions forestières, 
entre autres : les plans d’aménagement, 
le cahier des charges, le plan de ges-
tion et comptes rendus des conseils de 
concertation, les permis domestiques et 
la procédure d’attribution des conces-
sions forestières.
Aussi ils veulent que soient renforcés 
le suivi et l’évaluation y compris les au-

dits internes ainsi qu’externes dans la 
gestion forestière et l’action gouverne-
mentale, et pétitionnent pour la conso-
lidation des moyens de fonctionnement 
des agences publiques pour bien assu-
rer le contrôle et le suivi forestier, afin 
disent-ils, « de prendre des décisions 
éclairées ».  
Outre l’accord de partenariat volon-
taire, les organisations de la société ci-
vile souhaitent le renforcement d’autres 
accords commerciaux vers d’autres 
pays en vue de garantir la légalité et la 
traçabilité du bois à l’exportation.
A l’Etat, elles proposent également 
d’élaborer un plan national d’affectation 
des terres pour lutter contre les usages 
non compatibles causés par l’Etat et de 
conforter les mandats pour promouvoir 
la coordination inter-gouvernementale, 
intersectorielle et intra-sectorielle aux 
niveaux central, départemental et local. 
Ces organisations exhortent le gouver-
nement à rendre les politiques et plans 
nationaux de développement compa-
tibles à l’utilisation durable des forêts 
à conforter les budgets décaissés pour 
le bon fonctionnement, l’entretien des 
bâtiments et l’équipement des agences 
publiques.
Ils veulent également que soit struc-

turé le marché national des produits 
forestiers, allégées la législation et les 
politiques pour inciter le développe-
ment par les Congolais des petites et 
moyennes entreprises qui utilisent et 
transforment les ressources forestières. 
Pour les conseils départementaux et 
sociétés forestières, la société civile 
plaide pour que soit rendu fonctionnel 
le fonds de développement local dans 
toutes les concessions forestières, amé-
nagés ou pas.
Selon eux, le secteur privé et les bail-
leurs de fonds devraient prévoir des 
mesures efficaces et transparentes 
d’accompagnement documentées dans 
l’utilisation des paiements perçus du 
gouvernement et des entreprises, suite 
aux avantages partagés ou droits cédés.
En outre, concernant la Plateforme 
pour la gestion durable des forêts, 
l’ONG Comptoir juridique junior et le 
Groupe de travail juridique, l’Etat doit 
arrimer l’administration aux nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication puis former les res-
sources humaines dédiées à l’utilisation 
de ces technologies afin de rendre opé-
rationnels les modules du système in-
formatique de vérification de la légalité.

Fortuné Ibara

SOCIÉTÉ CIVILE

Les ONG plaident pour le recadrage  
de la gouvernance forestière au Congo
La Plateforme pour la gestion durable des forêts (PGDF), l’ONG Comptoir juridique junior (CJJ) et le Groupe de travail 
juridique (GTJ) préconisent, le 11 août à Brazzaville, à l’Etat et aux partenaires d’améliorer la communication, l’éducation 
ainsi que la diffusion du cadre juridique forestier.  

 Gildas Obimbola (Cagdf), Barros Lilian Laurin (CJJ) et Nina Cynthia Kiyinda Yombo (OCDH)

« Ce n’est pas par manque de vision ni de 
stratégie de mise en œuvre d’une politique 
adéquate mais, c’est surtout parce que les 
principaux instruments de promotion de 
cette agriculture ne sont pas mis en place », 
a-t-il déclaré. La raison, a expliqué Henri Djom-
bo, réside dans la contre-performance qui s’ex-
plique par l’insuffisance de ressources et l’ina-
déquation des mécanismes de financement.
Pour lui, « il n’y a pas eu beaucoup d’argent 
déversé dans ce domaine. Dans la conscience 
collective on a l’impression que beaucoup 
d’argent sort pour l’agriculture en réalité 
c’est le contraire.  Se référant au fonds de 
soutien à l’agriculture en 10 ans, l’Etat a dé-
bloqué la somme de 15 milliards de francs 
CFA de soutien à l’agriculture, ce qui repré-
sente en moyenne 1,5 milliard par an pour 
soutenir l’agriculture congolaise ».
Pour le ministre Henri Djombo, ce n’est pas le 
milliard et demi qu’on injecte dans ce secteur 
qui peut soutenir l’agriculture congolaise étant 
donné que dans ce soutien, il y a les moyens 
d’accompagnement, les exploitants, la re-
cherche agricole, le financement des exploitants 
à travers les mécanismes appropriés comme le 
crédit agricole.
Il faudrait investir 1110 milliards de francs CFA 
en cinq ans à raison de 200 milliards chaque an-
née pour faire décoller l’agriculture, assister les 
producteurs afin de créer les conditions de com-
pétitivité de l’agriculture congolaise, a précisé le 
ministre de l’Agriculture, citant l’exemple de la 
Côte d’Ivoire qui consacre 400 milliards francs 
CFA chaque année dans son budget national au 
soutien à l’agriculture.
Notons que le Congo importe annuellement pour 
700 milliards de francs CFA de denrées alimen-
taires dont 70% de produits d’origine animale.

Jean Jacques Koubemba

La cérémonie officielle de lancement 
s’est déroulée le 13 août à Brazzaville, 
en présence de l’ambassadeur de 
France au Congo, François Barateau, 
du vice-président de la BDEAC, des 
représentants des institutions inter-
nationales et du secteur privé.
Le Club Congo-France numérique 
rassemble trente-deux entreprises 
et associations, dont onze au Congo, 
onze en France qui ont pris l’engage-
ment en avril 2019 de mettre en place 
cette association. Créé avec le sou-
tien des organismes publics congo-
lais dont l’Agence de régulation et de 
communication électronique et fran-
çais, le service économie de l’ambas-
sade de France au Congo, le Club met 
en relation des professionnels, diri-
geants du secteur privé et acteurs du 
numérique, notamment les acteurs 
de la société civile, qui travaillent 
directement, ou indirectement dans 
le secteur du numérique, notam-
ment dans le domaine des services, 
infrastructures, développement, dis-
tribution et commerce, éducation, 

formation, sécurité et gouvernement.
Le Club Congo-France numérique 
se veut un outil à caractère profes-
sionnel, une plateforme d’échanges, 
de partage d’informations et d’op-
portunités d’affaires dans le secteur 
du numérique et vise à répondre 
aux attentes fortes des Congolais 
en matière de contenus, de services 

et d’usages.  « L’objectif poursui-
vi est de promouvoir et renforcer 
les liens économiques et commer-
ciaux entre les membres. Cette coo-
pération devrait se traduire par 
une animation des réseaux exis-
tants, la création d’évènements et 
de programmes de formation, une 
montée en puissance des startups 

locales et l’accompagnement de 
projets innovants », a précisé la 
présidente du Club Congo-France 
numérique, Gouadi Koussiama.
Cette plateforme s’est également as-
signée comme mission de contribuer 
au développement du secteur du 
numérique en République du Congo 
dans un esprit de consolidation des 

compétences mutuelles, dans le 
cadre d’appels d’offres publiés par 
les institutions nationales et interna-
tionales. La Club s’est doté d’un plan 
national de développement du numé-
rique 2018-2022, qui met l’accent sur 
la promotion de projets à forte valeur 
ajoutée et la modernisation des ser-
vices de l’Etat au profit de l’ensemble 
des usagers (e-gouv, e-business, e-ci-
toyens).
Ainsi, pour le Club Congo-France 
numérique, il s’agit aujourd’hui d’op-
timiser et de valoriser l’offre locale de 
contenus ; contribuer aux réflexions 
sur les questions du numérique et 
jouer un rôle consultatif auprès du 
gouvernement et des institutions ; of-
frir aux porteurs de projets innovants 
un espace d’information, d’échange 
et d’accompagnement, grâce à un 
écosystème en développement, et 
enfin, promouvoir et organiser des 
conférences, expositions et webi-
naires sur des sujets d’intérêts com-
muns.

 Guillaume Ondzé

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le Club Congo-France numérique lance ses activités
L’ambition de se positionner comme un organe consultatif de l’offre française et congolaise en matière du numérique est la 
principale motivation de la création de cette plateforme.

Les membres du Club Congo-France numérique/DR

AGRICULTURE

L’insuffisance de moyens 
conditionne l’essor du secteur 
Face aux membres du Sénat le 12 août dernier, le 
ministre d’Etat, ministre de l’Agriculture, de l’Elevage 
et de la Pêche, Henri Djombo, a justifié les faibles 
performances du secteur agricole national au manque 
de moyens financiers adéquats. 
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L’objectif est d’avoir une base 
de données des professionnels 
de médias évoluant dans le do-
maine du numérique, ont indi-
qué les promoteurs du E-jour-
nalisme. Selon eux, il s’agit de 
valoriser le respect de l’éthique 
et la déontologie en matière 
d’information.  Les jeunes re-
prochent aux communicateurs 
en ligne le non-respect des 
règles de la profession. A cet 
effet, ils envisagent accompa-
gner les médias afin de lutter 
contre les fakes-news; mener 
un plaidoyer au ministère de 
la Communication en vue de la 
reconnaissance du travail des 
médias en ligne par le biais des 
textes juridiques.
L’échange a porté sur la pro-
fessionnalisation des médias 
en ligne, la transition des 
médias traditionnels vers le 
numérique, l’identification 
des médias en ligne et bien 
d’autres.

A cet effet, les jeunes ont an-
noncé la tenue des ateliers du 
E-journalisme le 23 septembre 
prochain, dans le respect des 
gestes barrières édictées par 
les autorités suite à la pan-
démie du coronavirus. Les 
apprenants bénéficieront des 
enseignements sur le modèle 
économique dans le domaine, 
l’élaboration des projets et des 
ateliers de formation en fonc-
tion de leurs besoins, ont-ils 
indiqué.
Le ministre Thierry Lézin 
Moungalla a, de son côté, féli-
cité l’initiative des jeunes, tout 
en les appelant au dépasse-
ment avec une approche fon-
dée sur la maîtrise de l’outil 
numérique et la création de 
nouveaux métiers.
Abordant la question de la loi 
2001 relative à la liberté de 
l’information et de la commu-
nication, le ministre a souhaité 
l’évolution de cette loi qui n’in-

tègre pas les médias en ligne, 
ni les conséquences juridiques 
de l’existence des activités en 
ligne.
Il a, par ailleurs, assuré que le 
recensement des acteurs en 
ligne est attendu au ministère 
pour être transmis à la direc-
tion générale de l’administra-
tion de l’information.
Thierry Lézin Moungalla a in-
vité les jeunes à présenter les 
résolutions et propositions de 
l’évolution de la loi qui s’orien-
tera vers la prise en compte 
de toutes les problématiques 
notamment les lois portant sur 
la cyber- criminalité, la pro-
tection sur les données per-
sonnelles qui sont une denrée 
économique rare.
Notons que la plate-forme 
E-journalisme est constituée 
d’un reseau des communica-
teurs, juristes et bien d’autres 
acteurs. 

Lydie Gisèle Oko

E-JOURNALISME

Les promoteurs envisagent d’identifier 
les médias en ligne
L’ambition de recenser les médias en ligne évoluant au Congo a été 
dévoilée le 14 août, par l’initiateur de l’atelier E-journalisme, Michaël Gatsé 
Khoumou, accompagné de l’Event manager de la plate-forme Boost, Elwin 
Gomo lors d’une séance de travail avec le ministre de la Communication et 
des Médias, Thierry Lézin Moungalla.

La séance de travail des promoteurs du e-journalisme avec le ministre/DR

Le Sigfip s’inscrit dans la dyna-
mique des réformes des finances 
publiques et vise à garantir la 
transversalité, la fiabilité et la sé-
curité de l’information financière. 
Cet outil va remplacer l’actuel 
Système intégré des dépenses 
et recettes de l’Etat (Sidere) de-
venu obsolète. « J’enjoins tous 
mes collaborateurs à veiller à la 
réussite de cette grande réforme 
», a déclaré le ministre Calixte 
Nganongo, peu avant la mise en 
service de la plateforme.
Selon le directeur de cabinet du 
ministre des Finances et du Bud-
get, Henri Loundou, les acteurs 
de la chaîne de la dépense auront 
désormais cet outil pour l’enga-
gement de leurs dépenses, mar-
quant ainsi un grand pas vers la 
déconcentration, non seulement 
de la fonction d’ordonnancement, 
mais aussi de la comptabilité gé-

Le phénomène djihadiste, actif depuis trois ans dans le nord du Mozam-
bique, près de la frontière avec la Tanzanie, inquiète la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (Sadc). Ainsi,  cette organisation 
entend passer à la vitesse supérieure depuis que les terroristes se sont 
emparés du port de Mocimboa da Praia, un lieu stratégique pour les 
entreprises internationales d’hydrocarbures qui entendent extraire de 
grandes quantités de gaz naturel liquéfié à l’avenir.
En effet, depuis trois ans, le groupe Al-Shabaab conquiert au fur et à 
mesure des villes de la province de Cabo Delgado. Jusqu’ici, peu d’ac-
teurs régionaux s’intéressaient à ce phénomène terroriste dans le nord 
du Mozambique. Pas même le Mozambique qui a officiellement recon-
nu leur présence il y a quatre mois seulement.
Pourtant pendant cette période, les quelques centaines de jihadistes 
ont renforcé leur rang, tenant à présent tête aux forces spéciales mo-
zambicaines. Beaucoup de paramètres ont changé. D’immenses ré-
serves de gaz ont été découvertes au large du pays, attirant tous les 
géants mondiaux de l’hydrocarbure. Sauf que l’horizon s’assombrit 
pour ce futur Eldorado gazier depuis que ce groupe djihadiste baptisé 
Etat Islamique d’Afrique centrale a investi la ville de Mocimboa da Praia 
qui accueille des installations gazières. Cette réalité a vite attiré l’at-
tention des autorités. La Sadc doit réagir. Réunis aujourd’hui, les chefs 
d’État de la Sadc vont débattre sur l’envoi ou non de troupes pour aider 
le gouvernement mozambicain. Cette promesse avait été formulée en 
avril, mais jamais concrétisée jusqu’à présent.
Signalons que, le 12 août, des jihadistes se sont emparés du port de 
Mocimboa da Praia, stratégique pour l’immense projet de gaz naturel 
liquéfié de la région, l’un des plus gros investissements en Afrique, au-
quel participe notamment le groupe français Total. Cette attaque met à 
l’épreuve les capacités de réaction des pays d’Afrique australe.
Pour rappel, la Tanzanie avait annulé le sommet de la Sadc en mars der-
nier en raison de la pandémie de Covid-19. Les ministres de la Santé de 
la Sadc, au cours d’une réunion extraordinaire à Dar es Salam, avaient 
recommandé une suspension temporaire des réunions physiques de la 
région et encouragé l’emploi de technologies modernes telles que les 
vidéoconférences, les appels par Skype et les webinaires, jusqu’à ce 
que le coronavirus soit contenu.

 Josiane Mambou Loukoula

FINANCES PUBLIQUES

Lancement officiel d’un logiciel de suivi-évaluation 
Le ministre des Finances et du Budget, Calixte Nganongo, a procédé le 17 août à Brazzaville à la mise en exploitation du 
Système intégré de gestion des finances publiques (Sigfip). Ce nouveau système permettra de moderniser l’administration 
financière avec toutes les garanties de sécurisation des recettes de l’Etat et une exécution rationnelle des deniers publics. 

Le ministre Calixte Nganongo lançant la plateforme/Adiac

nérale de l’Etat en vue de la rap-
procher du fait générateur au 
niveau des ordonnateurs ou leurs 
services gestionnaires.
« Après la phase expérimentale 
et la phase dite « de double com-
mande » du Sigfip dans son volet 
dépense, avec des ministères pi-
lotes, nous allons devoir passer à 
la mise en exploitation complète 
du Sigfip pour l’ensemble des 

ministères, en remplacement de 
Sidere », a-t-il indiqué.
En ce qui concerne la phase de 
déploiement, explique le direc-
teur des systèmes d’information, 
Guy Noel Londongo, le Sigfip 
implémente les reformes bud-
gétaires et comptables édictées 
par les textes en vigueur. Il est 
déployé dans sa phase adminis-
trative et comptable au niveau 
des ministères et institutions lo-
calisées à Brazzaville. 
De ce fait, à compter de ce jour, 
tous les mandats seront payés 
dans le Sigfip. La double com-
mande (Sidere/ Sigfip) se pour-
suivra dans sa phase adminis-
trative jusqu’au 31 décembre 
prochain.
Notons que les travaux vont se 
poursuivre pour intégrer les as-
pects déconcentration et décen-
tralisation administratives tout en 
stabilisant le système au regard 
des problèmes qui pourront sur-
gir pendant son installation. Le 
système sera prêt pour la bascule 
en janvier 2022 dans le cadre de 
la gestion budgétaire en mode 
programme, conformément aux 
recommandations de la Commu-
nauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale.

 Gloria Imelda Lossele

SADC 

Un sommet sur fond de menace 
terroriste au Mozambique
Les chefs d’État d’Afrique australe se sont réunis en sommet virtuel le 17 août. 
Au centre des préoccupations, la menace terroriste au Mozambique.  
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Selon la déclaration de Yaoun-
dé rendue publique le 8 août, le 
processus de transition vers une 
économie plus diversifiée, dont 
le secteur privé serait le moteur, 
nécessitera des réformes visant 
à améliorer et accroître les inves-
tissements aux PME. En effet, 
au cours de cette réunion sur le 
thème « Protéger le capital humain 
de l’Afrique face à la Covid-19 : 
sauver des vies, préserver le bien- 
être, sauvegarder la productivité 
et l’emploi », les ministres recher-
chaient un appui du FMI et de la 
BM dans plusieurs domaines.
En ce qui concerne le secteur privé 
et de l’emploi, plusieurs demandes 

ont été formulées, à savoir que 
la BM devrait tirer parti de l’ac-
cord de la Zone de libre-échange 
continentale et soutenir sa mise 
en œuvre, tout en favorisant la sy-
nergie avec d’autres organismes ; 
contribuer au renforcement des 
capacités institutionnelles et four-
nir une assistance technique pour 
structurer et gérer les transactions 
dans le cadre du partenariat pu-
blic-privé.
Par ailleurs, les ministres ont en-
couragé la Société financière in-
ternationale à intensifier son sou-
tien en matière de conseil et de 
financement pour aider les pays 
africains à améliorer le climat des 

affaires et à réduire le risque lié 
aux investissements pour une plus 
grande participation du secteur 
privé. Pour ce qui est de l’amé-
lioration de l’aide extérieure en 
ce temps de crise sanitaire lié à 
la pandémie du coronavirus (Co-
vid-19), les ministres en charge 
de l’Economie ont souhaité de la 
part des deux institutions plus 
d’audace dans le renforcement de 
capacités et des ressources finan-
cières des pays en vue de contenir 
la crise et faire face à ses répercus-
sions économiques.
Au sujet de l’accroissement de 
la prestation de service de san-
té, éducation, eau et protection 

sociale, les membres du caucus 
africain soulignent que le soutien 
apporté jusqu’ici aux pays afri-
cains contribuera à accélérer les 
efforts d’urgence pour la préven-
tion, la détection et la riposte aux 
défis de santé publique causés par 
la Covid-19. « Nous demandons 
à la Banque mondiale, en par-
ticulier à la Société financière 
internationale et à l’Agence 
multilatérale de garantie des in-
vestissements(Miga), de conti-
nuer à soutenir le secteur privé, 
notamment en vue d’améliorer 
la production nationale d’équi-
pements médicaux. La BM de-
vrait aussi aider les pays à obte-

nir rapidement des fournitures 
médicales et alimentaires. », 
indique la déclaration.
S’agissant de la consolidation des 
politiques macro-budgétaires et 
de la gouvernance, les participants 
ont demandé à la BM et au FMI 
de continuer à appuyer la simpli-
fication des procédures en vue de 
renforcer les cadres macro-budgé-
taires et améliorer la mobilisation 
des ressources intérieures.
Ils ont de ce fait exhorté ces deux 
institutions à renforcer leur capaci-
té à repondre aux différents besoins 
grâce à des conseils stratégiques et 
des financements adaptés.

Gloria Imelda Lossele

« Pour le motif de fraude et celui de trafic d’influence, le prévenu 
est condamné à une peine cumulée de cinq ans de prison », a dé-
claré le juge de la Cour suprême, Joao da Cruz Pitra.
En juin, le parquet avait requis sept ans de prison contre lui et un autre 
accusé, et dix ans pour les deux autres co-prévenus, dont l’ex-patron 
de la Banque centrale, Valter Filipe da Silva. Ce dernier a été condamné 
à huit ans de prison dans cette affaire tandis que António Samalia Bule, 
ancien directeur de la Banco Nacional de Angola, et Jorge Gaudens Se-
bastião, homme d’affaires, ont respectivement obtenu cinq et six ans.
La justice angolaise reproche à José Filomeno d’avoir détourné 1,5 mil-
liard de dollars dans une opération de fraude impliquant la Banque cen-
trale angolaise et une agence de Crédit Suisse. L’instance a fait savoir 
que l’ancien directeur du fonds souverain angolais a voulu non seule-
ment utiliser son statut pour s’enrichir mais a également fait perdre à 
l’Angola trente-cinq milliards de dollars de financements. Les avocats 
de José Filomeno dos Santos et Valter Filipe da Silva ont annoncé qu’ils 
feraient appel. « Nous présenterons nos arguments techniques et 
juridiques et si nous ne sommes pas entendus ici nous nous tour-
nerons vers d’autres institutions », a déclaré Sergio Raimundo, avo-
cat de l’ex-patron de la Banque centrale.
Pour sa part, l’avocat de dos Santos, Antonio Gentil, a affirmé qu’il 
n’existait « pas de preuve » que son client ait détourné des fonds vers 
ses comptes personnels. En février, l’Angola a gelé les fonds d’Isabel 
dos Santos, soeur de Filomeno, nommée « première femme milliardaire 
d’Afrique » en 2013 par le magazine américain Forbes, et surnommée 
« la princesse », qui détient d’importantes participations dans les télé-
communications (Unitel, premier opérateur d’Angola, et le géant Nos 
au Portugal) et les banques (BIC en Angola et PBI au Portugal).
Elle a catégoriquement démenti les accusations portées contre elle, 
dénonçant en juin dernier, un « déni de justice » dans la procédure 
ouverte contre elle dans son pays pour corruption et détournements de 
fonds publics, récemment évalués à cinq milliards de dollars.
Une autre fille de l’ex-président dos Santos, Welwitschia, a été écartée 
du comité central du parti au pouvoir depuis l’indépendance, le Mou-
vement populaire de libération de l’Angola (MPLA), puis suspendue de 
son mandat de député pour absentéisme et « enrichissement illégal ».

Yvette Reine Nzaba

Dans l’opposition, les membres du 
Mouvement du 5 juin estiment qu’il 
n’y a pas de négociation possible tant 
que ses militants feront l’objet de « 
chasse à l’homme par les forces de 
répression du régime et de condam-
nations expéditives ».
Le 3 août dernier, l’envoyé spécial de 
l’Union africaine pour le Mali et la ré-
gion du Sahel, l’ancien président du 
Burundi Pierre Buyoya, avait expri-
mé son optimisme quant à l’issue des 
négociations en cours pour résoudre 
la crise au Mali. « Les Maliens ont 
compris qu’il y a eu échec probable-
ment parce qu’il n’y a jamais eu un 

dialogue direct entre protagonistes 
maliens. Je pense qu’on finira par y 
arriver », déclarait l’ancien président 
du Burundi.
En effet, Pierre Buyoya, soixante-dix 
ans, s’y connaît en matière de réso-
lution des conflits. Il a été président 
du Burundi à deux reprises, d’abord 
de 1987 à 1993 et ensuite de 1996 à 
2003. Dans les deux cas, à la faveur 
d’un coup d’État. Il quitte le pouvoir 
suite à un accord de paix négocié par 
l’ancien président sud-africain Nel-
son Mandela.
Depuis son départ de la présidence 
burundaise, Pierre Buyoya a contri-

bué à divers efforts de médiation. Il 
a aussi dirigé des missions d’obser-
vation électorale dans de nombreux 
pays du continent. Autant d’expé-
rience qu’il entend mettre à profit 
pour une résolution pacifique de la 
crise malienne. Il estime que « Le 
Mali est un pays important dans le 
dispositif de sécurité en Afrique de 
l’ouest ».
En pleine crise politique, le Mali est 
en outre confronté depuis 2012 à des 
attaques djihadistes auxquelles se 
sont mêlés des heurts inter-commu-
nautaires.

Y.R.Nz.

C’est la première fois qu’un pays 
du Golfe persique reconnaît 
l’existence d’Israël, même si la 
coopération souterraine entre 
l’Etat hébreu et Abou Dhabi était 
florissante. Après de longues dis-
cussions tripartites, qui se sont 
accélérées récemment, l’accord 
a été conclu par téléphone entre 
Donad Trump, le Premier ministre 
israélien, Benjamin Netanyahu, et 
le cheik Mohammed Bin Zayed, 
prince héritier d’Abou Dhabi.
Si Israël et les Emirats arabes unis 
n’entretenaient officiellement 
aucune relation, en pratique une 
coopération économique, voire 
dans les questions de sécurité, 
s’était développée ces dernières 
années. La signature d’un accord 
formel était évoquée depuis un an 
en raison, notamment, de la déci-
sion d’Abou Dhabi d’accepter un 
pavillon israélien à la foire interna-
tionale de Dubaï en octobre. L’ac-
cord prévoit qu’Israël suspende 
ses projets annoncés il y a un an, 
d’annexion de plusieurs zones de 
Cisjordanie, sans précisions sur 
la surface et l’emplacement des 
zones concernées. « Un accord 
a été trouvé pour mettre fin à 

toute annexion supplémentaire 
de territoires palestiniens », a 
affirmé cheikh Mohammed ben 
Zayed Al-Nahyane.
C’est même « une étape coura-
geuse vers la solution à deux 
Etats » (Israël, Palestine), a ren-
chéri le ministre des Affaires 
étrangères des Emirats arabes 
unis, Anwar Gargash. Son de clo-
che différent du côté du Likoud, 
pour qui « la gauche israélienne 
et mondiale a toujours dit qu’on 
ne peut pas faire d’accord de 
paix avec les pays arabes sans 
la paix avec les Palestiniens. 
Pour la première fois dans l’his-
toire, Benjamin Netanyahu a 
brisé ce paradigme. »
Dans l’autre camp, le Hamas a 
aussi jugé que cette normalisation 
des relations « ne sert pas la cause 
palestinienne » et constitue « un 
chèque en blanc pour la poursuite 
de l’occupation ». L’Autorité pa-
lestinienne de Mahmoud Abbas a 
qualifié de « trahison » de la cause 
palestinienne l’accord de normali-
sation et a appelé à une « réunion 
d’urgence » de la Ligue arabe pour 
le dénoncer. Le chef de la diplo-
matie américaine, Mike Pompeo, a 

en revanche évoqué un « jour his-
torique » et un « pas décisif vers la 
paix au Moyen-Orient ».
« Les Etats-Unis espèrent que ce 
pas audacieux sera le premier 
d’une série d’accords clôturant 
72 années d’hostilités dans la 
région », a poursuivi le ministre 
américain des Affaires étrangères. 
De même, le président égyptien 
Abdel Fattah al-Sissi a salué « une 
étape vers la réalisation de la paix 
au Moyen-Orient. » Israël mène 
aussi une coopération, malgré 
l’absence officielle de relations 
diplomatiques bilatérales, avec le 
Qatar, Oman et l’Arabie saoudite. 
Une trentaine de pays ne recon-
naissent toujours pas Israël, dont 
l’Algérie, Bahreïn, l’Irak, le Ko-
weït, le Liban, la Libye, le Maroc, 
Oman, le Qatar, l’Arabie Saoudite, 
la Somalie, le Soudan, la Syrie, 
la Tunisie, et le Yémen. Des ana-
lystes israéliens estiment qu’une 
normalisation des relations avec 
la plupart des pays du Golfe se-
rait possible à brève échéance, 
mais nécessiterait un règlement 
du conflit palestinien en ce qui 
concerne l’Arabie saoudite.

Yvette Reine Nzaba

AFRIQUE CENTRALE

Les Etats prônent l’amélioration du marché de l’emploi
La suppression des millions d’emplois entrave davantage la transformation économique du continent. Au cours d’une récente 
rencontre virtuelle, les ministres de l’Economie et des Finances ont appelé le Fonds monétaire international (FMI) et la 
Banque Mondiale (BM) à soutenir leurs efforts en matière d’amélioration du climat des affaires et de financement des Petites 
et Moyennes entreprises (PME).  

ANGOLA

José Filomeno dos Santos écope de 
cinq ans de prison pour fraude

La Cour suprême a condamné, le 14 août, à cinq ans de prison, José 
Filomeno dos Santos, le fils de l’ancien président angolais, José 
Eduardo dos Santos, pour des faits de corruption entre 2013 et 2018. 

nLes forces iraniennes ont arraisonné un pétrolier dans les eaux internatio-
nales, utilisant un hélicoptère et deux navires pour en prendre le contrôle, a 
déclaré le commandement central de l’armée américaine (Centcom) dans la 
nuit de mercredi à jeudi. Le navire se trouve dans le golfe d’Oman, près du 
détroit d’Ormuz - un point de passage stratégique où transite un tiers du pé-
trole transporté par mer dans le monde. Le bateau est un pétrolier-chimiquier 
construit en 1997 et battant pavillon du Libéria.
Les eaux internationales, ou haute mer, constituent une zone maritime libre 
n’étant sous la juridiction d’aucun Etat. Mais Washington et Téhéran sont à 
couteaux tirés depuis le retrait unilatéral en 2018 des Etats-Unis de l’accord 
international sur le nucléaire iranien et le rétablissement de sanctions améri-
caines contre la République islamique. L’escalade des tensions entre les deux 
grands adversaires s’est accompagnée de nombreux incidents dans le Golfe 
avec des navires mystérieusement attaqués, des drones abattus et des pétro-
liers saisis.

MOYEN-ORIENT 

Israël et les Emirats arabes unis concluent un accord de paix
Israël et les Emirats arabes unis ont conclu, le 13 août, un accord historique de paix et la normalisation de 
leurs relations diplomatiques, sous l’égide de l’administration Trump, qui prévoit la suspension du projet 
d’annexion d’une partie de la Cisjordanie. 

MALI 

L’opposition rejette le plan de sortie de crise de la Cédéao
Les membres de l’opposition malienne ont annoncé, le 13 août, avoir rejeté une proposition du médiateur 
de la CEDEAO, l’ex-président nigérian Goodluck Jonathan. Ce dernier souhaitait une rencontre entre le chef 
de l’Etat malien et ses opposants.  
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Cette étape portera principalement sur les transferts monétaires, qui seront 
d’abord concentrés à Conakry, épicentre de la maladie en Guinée, avant d’être 
étendue progressivement à l’intérieur du pays. L’opération va concerner glo-
balement deux cent quarante mille ménages, soit 1,5 million de Guinéens. 
L’objectif est de lutter contre la pauvreté en soutenant davantage les couches 
les plus vulnérables.
Chaque ménage recevra mensuellement, pendant une première phase de 
six mois, la somme de deux cent cinquante mille francs guinéens. Les ver-
sements débuteront à Conakry en faveur de plus de dix-sept mille ménages 
(plus de cent mille personnes). Ils seront progressivement étendus, à partir 
de septembre, à l’intérieur du pays, dans les neuf autres préfectures pilotes 
du programme de l’ANIES (Kindia, Forécariah, Gaoual, Dabola, Kouroussa, 
Kérouané, Mamou, Tougué et Beyla).
L’identification des ayants droit est le résultat d’un processus de sélection 
rigoureux et transparent, qui s’est déroulé en trois phases : premièrement, 
l’Institut national de la statistique (INS) collecte les données économiques et 
sociales pertinentes sur le terrain. Deuxièmement, des experts recrutés par 
l’ANIES et la Banque mondiale, principal partenaire financier de la Guinée 
dans ce projet, établissent une échelle de pauvreté des individus en appli-
quant une formule PMT (Proxy Means Test). 
Troisièmement, IDEMIA, leader mondial de la biométrie, procède à l’enrôle-
ment biométrique des personnes identifiées. Près d’un million de personnes 
sont extrêmement pauvres et quatre vingt dix mille pauvres. Une commission 
d’évaluation regroupant des représentants de la Primature, du ministère de 
l’Économie et des Finances, de la Banque centrale de la République de Gui-
née (BCRG) et de l’Autorité de régulation des marchés publics (ARMP) a 
retenu les offres de YUP (Société Générale) et d’Ecobank pour la réalisation 
des transferts monétaires de l’ANIES à Conakry, après avoir doté chaque mé-
nage d’un téléphone dédié.
L’opérateur téléphonique MTN, pour sa part, met gracieusement à la dis-
position de chaque ménage une carte SIM pour recevoir ces transferts. La 
même commission devrait se réunir avant la fin de ce mois d’août pour le 
choix des opérateurs (transferts monétaires et téléphonie) devant conduire 
la campagne à l’intérieur du pays, au bénéfice de près d’un million de per-
sonnes. L’Agence nationale d’inclusion économique et sociale (ANIES) a été 
créée par le gouvernement guinéen pour répondre aux nombreux défis reliés 
à l’inclusion économique, sociale et financière, vecteur puissant de redistri-
bution des fruits de la prospérité économique. Sa mission est de contribuer 
fortement à la réduction de la pauvreté en Guinée et à un meilleur partage de 
la prospérité économique.

Y.R.Nz.

nL’Agence internationale de l’énergie (AIE) a abaissé jeudi ses prévisions de la 
demande mondiale de pétrole pour 2020 et 2021 en raison de la faiblesse per-
sistante du secteur des transports, notamment aérien, avec la crise sanitaire. 
La demande de brut doit chuter cette année à 91,9 millions de barils par jour 
(mb/j), soit 140.000 barils par jour de moins que prévu jusqu’alors, avant de re-
bondir à 97,1 mb/j l’an prochain, soit 240.000 de moins que prévu. «Les secteurs 
du transport aérien et terrestre, qui constituent tous deux des composantes 
essentielles de la consommation de pétrole, continuent à connaître des diffi-
cultés», note l’AIE dans son rapport mensuel sur le pétrole qui a revu à la baisse 
ses perspectives pour l’an prochain car «le secteur aérien va probablement 
mettre plus longtemps à se remettre».

La Guinée lance un programme  
de transferts monétaires en Afrique

Le gouvernement guinéen, à travers l’Agence nationale d’inclusion 
économique et sociale (ANIES), a lancé le 13 août le plus grand 
programme de transferts monétaires en Afrique en faveur de la 
population vulnérable.  

L’interdiction de la pratique du 
sport individuel et les prome-
nades en groupe de plus de trois 
personnes sur les voies et es-
paces publics notamment la cor-
niche et les alentours des stades 
de Brazzaville ainsi que les bords 
(plages) de l’océan atlantique 
à Pointe-Noire au Kouilou, font 
partie des recommandations 
prises par la Coordination natio-
nale de gestion de la pandémie, 
lors de la réunion du 11 août.
La traduction de cette mesure 
dans les faits ne s’est pas fait at-
tendre. Dans la matinée du di-
manche 16 août, les abords du 
stade Alphonse-Massamba-Débat 
et d’autres espaces publics qui 
drainaient, chaque dimanche ma-
tin, des milliers des sportifs pro-
fessionnels et amateurs étaient 
vides. Les éléments de la Force 
publique déployés veillent au res-
pect de la mesure annoncée par la 
Coordination nationale de la ges-
tion de la pandémie de Covid-19 

afin de prévenir sa propagation 
qui prend des proportions im-
portantes suite au relâchement 
observé en cette période de dé-
confinement progressif.
Les sportifs de leur côté s’em-
ploient à contourner cette me-
sure qui est pour eux une difficul-
té tout en reconnaissant sa valeur 
salvatrice dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie. « Il existe 
des maladies non transmissibles 
dont le sport fait partie des re-

mèdes. Nous sommes donc obli-
gés de faire du sport en tenant 
compte des décisions des pou-
voirs publics dans le cadre de la 
lutte contre la Covid-19 car nous 
n’avons pas des moyens pour 
payer les clubs de fitness qui 
font le sport en salle », a expliqué 
Armel Mboungou, membre d’un 
club de marcheur de la capitale. 
Sur certaines artères, en effet, les 
marcheurs font du sport sans être 
en groupe. Ils font de leur mieux 

LUTTE CONTRE LA COVID-19

L’ordre rétabli aux alentours des stades
La mesure prise par la Coordination nationale de gestion de la Covid-19 interdisant la pratique du sport individuel et les 
promenades en groupe notamment aux alentours des infrastructures sportives est respectée à  la lettre sous l’œil vigilant de la 
Force publique.    

Plus de sportifs aux bords du stade Alphonse-Massamba-Débat 

pour observer une certaine dis-
tance en groupe de trois.  

Point épidémiologique

Le pays compte désormais 3835 cas 

confirmés de Covid-19, 1630 guéris 
et 76 décès soit 1,98% de taux de lé-
talité, selon le point épidémiologique 
fait le 16 août par le coordonnateur 
technique national du comité de 
lutte contre la pandémie, le Dr Gil-
bert Ndziessi. La contamination est 
plus élevée à Brazzaville 2506 cas et 
Pointe-Noire 1118 cas soit 91,9% de 
l’ensemble des malades sur le terri-
toire national.
Dans les autres départements, la ré-
alité est tout autre. Sangha 52 cas, 
Kouilou : 51 cas, Niari 47 cas, Bouen-
za 20 cas, Pool : 18 cas, Cuvette Ouest 
: 12 cas, Lekoumou 6 cas, Cuvette 5 
cas.  A ce jour, aucun cas enrégistré 
dans la Likouala et les Plateaux.

 Rominique Makaya

L’Afrique a marqué, le 14 août, le 
sixième mois depuis que la maladie 
à Covid-19 a été détectée pour la 
première fois sur le continent. Alors 
que le virus a progressé à un rythme 
accéléré dans de nombreuses 
autres régions du monde, la pandé-
mie n’a pas fait trop de dégâts sur 
le continent africain. L’évolution de 
la pandémie a été différente, note 
l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS), dans une analyse prélimi-
naire.
L’OMS a révélé qu’une augmentation 
exponentielle des cas, qui culmine 
environ deux à trois semaines plus 
tard, n’est pas observée en Afrique. 
Bien au contraire, de nombreux 
pays connaissent une augmentation 
progressive des cas de Covid-19 et 
il est difficile de discerner un pic 
précis. Les schémas de transmission 
diffèrent également entre les pays, 
mais surtout à l’intérieur des pays.
Au début, la Covid-19 a surtout 
touché les capitales. Cependant, 
le virus se déplace maintenant des 
zones urbaines à forte densité vers 
les agglomérations informelles, puis 
vers les zones rurales à plus faible 
densité de population. Au fil du 
temps, les mesures de prévention, 
de diagnostic et de traitement ont 
été renforcées.
« En Afrique, freiner la Covid-19 
est comme un marathon et non 
un sprint », a déclaré le Dr Matshi-
diso Moeti, directrice régionale de 
l’OMS pour l’Afrique. « Nous ob-
servons de multiples flambées lo-
cales, chacune ayant ses propres 
schémas et pics d’infection. C’est 
en renforçant la réponse au ni-
veau communautaire que nous 
gagnerons cette course. La ré-

ponse à la Covid-19 doit être 
intégrée à la structure même de 
chaque district de santé », a-t-elle 
ajouté.
Actuellement, tous les pays peuvent 
désormais diagnostiquer le virus 
de Covid-19, quatorze d’entre eux 
réalisant plus de cent tests pour 
dix mille habitants. La production 
d’oxygène, essentielle pour les pa-
tients gravement malades atteints 
de Covid-19, a également considé-
rablement augmenté, le nombre de 
centrales à oxygène dans la région 
passant de soixante-huit au départ à 
cent dix-neuf, tandis que le nombre 
de concentrateurs d’oxygène a plus 
que doublé pour atteindre plus de 
six mille.

La capacité à répondre à la 

Covid-19 s’est améliorée

Une récente évaluation de l’OMS 
basée sur les rapports de seize pays 
d’Afrique subsaharienne a montré 
que ces pays ont amélioré leur ca-
pacité à répondre à la Covid-19. 
L’OMS a évalué l’état de préparation 
des pays dans toute une série de do-
maines, notamment la coordination, 
la surveillance, les capacités des 
laboratoires, la gestion des cas, la 
prévention et la lutte contre les in-
fections. Il y a six mois, le score était 
de 62% et il est aujourd’hui de 78%.
Alors que de nombreux progrès 
semblent avoir été réalisés au ni-
veau national, les pays sont géné-
ralement en retard au niveau des 
districts. Les scores relatifs à la 
coordination (38%), à la prévention 
et au contrôle des infections (46%) 
et aux soins cliniques aux patients 
(47%) sont tous particulièrement 
bas au niveau des districts.

Bien que des progrès aient été réali-
sés, l’OMS pense qu’il est important 
que les gouvernements renforcent 
les mesures de préparation et d’in-
tervention, en particulier au niveau 
infranational. Avec l’assouplisse-
ment des restrictions de mouve-
ment, le virus risque de se propager 
encore plus loin dans les régions 
reculées du continent. « Non seu-
lement nous devons suivre l’évo-
lution des tendances, mais nous 
devons aussi anticiper, prévoir et 
agir plus rapidement pour éviter 
des conséquences potentiellement 
désastreuses. Les zones de forte 
transmission ainsi que les locali-
tés où les infections sont relative-
ment moins nombreuses méritent 
toutes deux l’attention. En bref, 
nous devons être forts sur tous les 
fronts », a déclaré Dr Moeti.
Signalons que l’OMS a collaboré 
avec ses partenaires pour fournir un 
soutien technique, des formations 
et des fournitures médicales essen-
tielles, notamment par la livraison 
de plus de 2,1 millions de kits de 
dépistage et la formation d’environ 
cent mille professionnels de la san-
té.
Par ailleurs, l’OMS soutient éga-
lement les pays qui enregistrent 
un grand nombre d’infections de 
Covid-19. La semaine dernière, les 
premiers membres d’une équipe de 
renfort sont arrivés en Afrique du 
Sud. L’Organisation mondiale de la 
santé accroît également son soutien 
aux autres pays qui ont demandé un 
appui urgent en mobilisant davan-
tage d’experts techniques sur le ter-
rain et en intensifiant la formation 
pour renforcer les capacités locales.

Yvette Reine Nzaba

L’évolution de la pandémie a été différente en 
Afrique, selon l’OMS
Au cours des six derniers mois, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a relevé des progrès enregistrés 
en Afrique. De nombreux gouvernements africains se sont empressés, selon elle, d’imposer des mesures 
de confinement et de santé publique clés qui ont permis de ralentir le virus.
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Estimant que la situation en Libye 
a un impact néfaste sur tous les 
pays du Sahel, d’Afrique du nord, 
du Sahara et ailleurs, l’Union afri-
caine (UA) veut que la conférence 
de réconciliation nationale interli-
byenne qui était prévue en juillet 
2020 à Addis-Abeba, en Ethiopie, se 
tienne dans les meilleurs délais. Ce 
forum devra proposer une période de 
transition, présenter l’avant-projet de 
Constitution et suggérer la date du 
référendum constitutionnel ainsi que 
celles des élections présidentielle et 
législatives.
Les dirigeants africains sou-
tiennent que l’Afrique, longtemps 
ignorée sur ce dossier géré prin-
cipalement par l’ONU, est « mieux 
placée pour faire avancer la paix en 
Libye ». Le continent souhaite un 
renforcement de la collaboration 
avec l’instance onusienne en vue 
de la recherche d’une solution au 
conflit libyen. Pour l’UA, il n’y aura 
pas de paix en Libye tant qu’elle 
n’aura pas de mainmise sur la si-
tuation dans ce pays.
« La guerre de la Libye est 
maintenant une guerre in-
ternationale, une guerre sous 
procuration », s’en est inquiété, 
par exemple, le président Idriss 
Déby Itno, qui s’exprimait devant 
la presse, à l’occasion des 60 ans 
d’indépendance du Tchad. Il faisait 
allusion à l’implication de plusieurs 

puissances étrangères dans le 
conflit libyen. « La Turquie n’est 
pas le seul pays à se mettre dans 
la danse. Il y a beaucoup d’agen-
das et tous ne militent pas en 
faveur de la stabilité, du retour 
à la paix, d’une réconciliation 
des Libyens, au grand dam des 
pays du Sahel qui sont les pre-
mières victimes », a insisté le 
chef de l’Etat tchadien qui, comme 
plusieurs de ses pairs africains, mi-
lite pour un règlement de la crise 
libyenne par les Africains.
Le secrétaire général de l’ONU, 
Antonio Guterres, veut aussi que 
l’Afrique occupe une place cen-
trale dans la résolution du conflit 
libyen. « L’UA est essentielle dans 
la résolution du conflit libyen 
», soulignait-il en février dernier. 

C’est fort de cela que certains pays 
occidentaux, dont les Etats-Unis, 
ont réitéré leur appel à un règle-
ment politique de la guerre en Li-
bye. Washington a même imposé 
des sanctions à des Libyens soup-
çonnés d’alimenter le conflit en 
menant un trafic de pétrole et de 
drogue et condamné la présence 
de forces militaires étrangères sur 
place, affirmant qu’il n’y avait pas 
de « gagnant » dans la guerre civile 
qui déchire le pays.

Mise en garde contre la margi-

nalisation de l’Afrique

Lors de la réunion inaugurale du 
groupe de contact ONU-UA sur 
la Libye tenue le 12 mars dernier 
à Oyo, à 400 km au nord de Braz-
zaville, le président en exercice de 

l’organisation continentale, Cyril 
Ramaphosa, avait plaidé pour la 
tenue des négociations interli-
byennes. « Nous tenons à réitérer 
le fait qu’il ne peut absolument 
pas avoir de solution militaire 
au conflit qui sévit en Libye ; 
toutes les parties libyennes et les 
responsables, les dirigeants com-
munautaires, les organisations 
non gouvernementales, doivent 
s’engager en faveur du dialogue 
», déclarait-il. A ce sujet, le pré-
sident du Comité de haut niveau 
de l’UA sur la Libye, Denis Sassou 
N’Guesso, avait déjà mis en garde la 
communauté internationale contre 
la marginalisation de l’Afrique dans 
la résolution de la crise libyenne, 
qualifiant de « contre-productif » 
tout règlement qui ne tiendrait pas 
compte du continent.
Malgré des appels au dialogue au 
moment où l’Afrique s’apprête à 
convier tous les protagonistes à des 
pourparlers directs, certains pays 
continuent d’attiser le feu pour 
fragmenter la Libye en plusieurs 
entités. Dans leurs agendas, des 
mercenaires étrangers se battent 
en Libye dans le but d’assouvir les 
ambitions inavouées de leur Etat. 
C’est le cas de la Turquie qui ap-
porte un soutien militaire accru au 
GNA depuis fin 2019. Ankara a no-
tamment fourni des conseillers mi-
litaires au camp de Fayez al-Sarraj 

et y a également envoyé des com-
battants syriens en renfort à ses ef-
fectifs, des drones et des systèmes 
de défense anti-aérienne. Tripoli 
bénéficie également du soutien du 
Qatar et de l’Italie.
Frontalier de la Libye, l’Egypte a 
réagi ces derniers temps contre 
l’extension du conflit libyen, crai-
gnant pour la sécurité de son 
peuple. Et comme on pouvait s’y 
attendre, le torchon brûle main-
tenant entre le GNA et le Caire 
qui soutient le maréchal Khalifa 
Haftar et menace d’intervenir mi-
litairement en Libye si les troupes 
pro-Tripoli avancent vers la ville 
stratégique de Syrte.
La Russie joue aussi un rôle majeur 
en Libye où l’on note la présence 
de mercenaires appartenant à la 
société privée Wagner, considérée 
comme proche de Vladimir Pou-
tine, l’actuel président russe.  Ces 
mercenaires sont engagés dans les 
combats aux côtés du maréchal 
Khalifa Haftar.
Outre l’Egypte et la Russie, 
l’homme fort de la Cyrénaïque 
est aussi appuyé par les Emirats 
arabes unis et l’Arabie Saoudite. 
Quant à la France, elle reconnait 
avoir aidé Khalifa Haftar en matière 
de renseignement, mais dément 
tout soutien miliaire aux troupes 
de ce dernier.

Nestor N’Gampoula

Les rivaux libyens Fayez al-Sarraj et Khalifa Haftar 

PAIX

Appels unanimes à une solution africaine au conflit en Libye
Après plusieurs mois de combats, les forces fidèles au Gouvernement d’union nationale (GNA), basé à Tripoli, reconnu par l’ONU et dirigé par Fayez al-Sarraj, et les partisans de 
l’Armée nationale libyenne (ANL), du maréchal Khalifa Haftar, ne sont toujours pas prêts à enterrer la hache de guerre. Sur le plan diplomatique, la communauté internationale 
dénonce les ingérences étrangères, appelle à un règlement politique de la guerre civile et plaide pour un dialogue inclusif afin de sortir le pays de l’impasse.
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NECROLOGIE Les familles 
Bounkazi et Mpassi, 
Rachid Badila, agent 
des Dépêches de 
Brazzaville, ont la 
profonde douleur 
d’annoncer aux 
parents, amis et 
connaissances le 
décès de leur fils, 
petit-frère, neveu et 
arrière petit-fils 
Robb Ecclésiaste 
Mpassi, survenu le 
12 août 2020 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire 
a lieu au n°6, rue 
Mboté (la mon-
tagne-sainte) à 
Bacongo.
L’inhumation est 
prévue pour le 
mercredi 19 août 
2020 à Brazzaville.

Yanick Mbouma, agent des Dépêches 
de Brazzaville, Mme Ngassaki, les 
soeurs et frères Epoumbou (Sylvie , 
Lydie et Brice) ainsi que le «Bureau» ont 
le regret d’informer les parents, amis et 
connaissances du décès de leur frère, 
père et oncle, Samy Epoumbou (vieux 
samy de potale)- Djo mystique, survenu 
le mercredi 5 août à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°35, rue 
Bayas à Poto-Poto.
Le programme et la date des obsèques 
seront communiqués ultérieurement. 

Décédé le dimanche 26 juillet 2020 à 
Brazzaville.
Vendredi 21 août 2020
-08h30 : levée de corps, 
à la morgue municipale de Brazzaville.
-10h00 : départ pour le village Mpika, 
district de Boko.
-Samedi 22 août 2020
-09h00 : office religieux, 
au village Mpika, district de Boko ;
-13h00 : inhumation au cimetière 
familial à Mpika.
-15h00 : retour à Brazzaville, 
pour les amis et connaissances.

Programme des obsèques 
d’André Bilombo, inspecteur  
d’enseignement à la retraite

On m’appelle OSSETE Elis Germain et je souhaite m’ap-
peler désormais OSSETE ONGAGNA Elis Germain
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra 
s’opposer dans un délai de trois mois.

ADJONCTION DE NOM
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Les membres du bureau/Adiac 

Cette réunion qui marque la sor-
tie officielle de l’Association des 
femmes boulistes, une structure à 
caractère sportive, s’est déroulée au 
siège du club ABC, en présence de 
l’ancien président de la Fédération 
congolaise de sport-boules (Feco-
boule), André Kamango. 
L’AFB regroupe les femmes prati-
quants le sport boules dans les diffé-
rents clubs affiliés à la ligue départe-
mentale de pétanque de Brazzaville. 
Elle tire son existence dans les 
textes de la Fecoboule et milite pour 
l’entraide et la formation puisque la 
plupart de ses adeptes ont déjà par-
ticipé aux compétitions internatio-
nales de la discipline. « Les textes de 
la Fédération garantie une possi-
bilité aux femmes de s’organiser 
autour des plateformes associa-
tives », a expliqué André Kamango.
Au terme de cette rencontre, Do-
ris Matsanga, Edith Dzouedou et 
Blanche Edwige Passy ont été res-
pectivement  élues au poste de 
présidente, vice-présidente puis 
secrétaire générale.  Melaine  Obeo-
koua et Gracenelle Ndalla occupent 
les fonctions de trésorière générale 

pour la première et responsable de 
la communication pour la seconde.
« Toute société qui se veut or-
ganisée doit être régie par un 
ensemble de lois favorisant le 
bon rendement et une vie collec-
tive agréable. Dans ce souci, les 
femmes qui jouent à la pétanque 
justifient leur existence par leur 
appartenance dans les clubs af-
filiés à la ligue  de pétanque de 
Brazzaville », a indiqué Blanche 

Edwige Passy.
Pour atteindre ses objectifs, l’AFB 
tend la main à tous les présidents 
des clubs. Une manière de mettre en 
pratique l’adage universel «le sport 
unit le peuple».
Notons que tous les présidents  des 
différents clubs de pétanque ont été 
hissés par l’Association des femmes 
boulistes au rang de président 
d’honneur de cette structure.

 Rude Ngoma

PÉTANQUE

L’AFB met en place son bureau exécutif
L’Association des femmes boulistes (AFB) a tenu, le 16 août à Brazzaville, dans le strict respect des mesures 
barrières contre le coronavirus, la première réunion de son bureau exécutif.  * L’Inde a dépassé lundi la barre des 50.000 décès dus 

au coronavirus, avec plus de 900 morts en 24 heures.  
Avec 2,6 millions de cas officiels de Covid-19, le pays 
de 1,3 milliard d’habitants est la troisième nation du 
monde qui compte le plus de contaminations après 
les États-Unis et le Brésil. En dépit de la hausse du 
nombre de décès, le ministère de la Santé a tweeté 
dimanche que le taux de mortalité lié au virus en Inde 
était «l’un des plus bas de la planète», s’établissant 
à moins de 2%. «La mise en place réussie d’une po-
litique de tests agressive, d’un suivi complet et d’un 
traitement efficace grâce à une série de mesures a 
également contribué au niveau élevé de personnes qui 
se remettent du virus», a ajouté le ministère dans une 
déclaration. De nombreux épidémiologistes estiment 
toutefois que les chiffres officiels seraient sous-esti-
més.

* Le président ghanéen Nana Akufo-Addo a donné 
des instructions pour rouvrir les aéroports du pays le 
1er septembre, en espérant que le pays sera prêt d’ici 
là, pour assouplir les règles contre la propagation de 
la pandémie. Le Ghana avait fermé en mars ses fron-
tières terrestres ainsi que les aéroports, les écoles, et 
interdit les rassemblements publics pour contenir la 
propagation du virus. «Je m’assurerai toutefois que 
nous soyons en mesure de tester chaque passager 
qui arrive dans le pays pour éviter la propagation du 
virus», a précisé le chef de l’Etat dimanche. Le Ghana 
a recensé 42.653 cas de coronavirus, dont 239 morts, 
pour 30 millions d’habitants.

* En Espagne, la fermeture des discothèques et l’in-
terdiction de fumer dans la rue ont été étendues lun-
di à de nouvelles régions pour freiner le rebond de 
contagions. Six régions sur 17 ont pris officiellement 
ces mesures, conspuées dimanche lors d’une mani-
festation à Madrid contestant la réalité du virus et les 
restrictions de liberté. Le gouvernement régional du 
Pays basque a déclaré pour sa part l’état d’urgence 
sanitaire qui lui permettra de prendre des mesures 
plus sévères que celles des autres régions, comme des 
restrictions locales de déplacement. L’Espagne est le 
pays d’Europe occidentale qui compte le plus de cas 
positifs, avec près de 343.000 cas. Néanmoins, une 
grande partie de nouveaux cas détectés sont asymp-
tomatiques et la létalité du virus a considérablement 
diminué.

* En Corée, des milliers de membres d’une église pro-
testante de Séoul ont été placés en quarantaine après 
l’apparition de foyers de contaminations liés à des 
communautés religieuses. Jusqu’à présent, la Corée 
du Sud avait réussi à maîtriser l’épidémie de corona-
virus au travers d’une stratégie très poussée de tests et 
de traçage des contacts des personnes infectées, sans 
imposer de confinement obligatoire. Mais ce week-
end, Séoul et la province de Gyeonggi qui l’entoure, 
soit près de la moitié de la population sud-coréenne, 
ont durci les restrictions et interdit les rassemble-
ments religieux après l’apparition de nouveaux cas, 
faisant craindre une deuxième vague de l’épidémie.

* Le nouveau coronavirus a fait 770.429 morts dans 
le monde sur 22 millions de cas d’infection. C’est en 
Inde, au Brésil et aux Etats-Unis que l’on compte le 
plus de décès et la pandémie poursuit sa progression. 
Sur la journée de dimanche, 225.457 nouveaux cas 
ont été recensés dans le monde. Après les États-Unis, 
les pays les plus touchés sont le Brésil, l’Inde et le 
Royaume-Uni.

 Julia Ndeko

COVID-19

Bilan et faits marquants

Les combattants d’Al-Shabaab ont investi le 16 août l’hotel Elite, un 
établissement de luxe situé sur la côte, à Mogadiscio en Somalie. Cette 
attaque a fait, selon un bilan provisoire, 16 morts et treize blessés.  

L’attaque a débuté par l’explo-
sion d’une voiture piégée, puis 
des hommes armés ont pris en 
otage l’établissement fréquen-
té par des hauts fonctionnaires 
somaliens. Il aura fallu quatre 
heures aux forces de sécurité 
pour neutraliser les assaillants.
Selon Sadiq Adan Ali, porte-pa-
role des forces de police soma-

liennes : « Au total, seize per-
sonnes ont été tuées dans cette 
attaque. Onze civils somaliens et 
cinq terroristes. Nous avons éga-
lement recensé treize blessés ».
Près de 250 personnes pré-
sentes dans l’hôtel ont été éva-
cuées. Des civils mais aussi des 
responsables politiques et des 
membres du Parlement. Parmi 

les morts figure au moins un 
haut fonctionnaire du minis-
tère de l’information, Abdirasak 
Abdi.
Les Shabaabs, affiliés à El Qaïda, 
ont revendiqué l’attaque dans 
un communiqué, affirmant que 
leurs « martyrs » avaient « pris 
le contrôle de l’hôtel » et qu’ils 
avaient infligé « de lourdes 
pertes » aux personnes qui y 
étaient présentes.

 Josiane Mambou Loukoula  

et AFP

La France a formellement déconseillé à ses ressortissants de se 
rendre dans les zones frontalières du Burkina Faso.  

Sur la carte du Burkina Faso du Quai 
d’Orsay, la « couleur orange » se réduit 
peu à peu. Jusque-là, les zones jugées 
les plus dangereuses étaient celles qui 
bordaient la frontière malienne, dans 
le nord et l’ouest, auxquelles est venu 
s’ajouter, à la fin de l’année dernière, 
l’ensemble de la région de l’est, terri-
toire frontalier du Niger, du Bénin et 
du Togo. Les frontières avec le Ghana 
ou la Côte d’Ivoire étaient jusqu’ici en 
« zone orange ».
L’attaque d’un poste militaire en juin à 
Kafolo, dans le nord de la Côte d’Ivoire 
à la frontière avec le Burkina Faso, a 
sans doute joué dans la décision du 
quai d’Orsay. Douze militaires et un 
gendarme ivoiriens avaient perdu la vie 

dans cette attaque. Conscients du dan-
ger, les pays côtiers mènent conjointe-
ment des opérations militaires trans-
frontalières comme celle lancée en mai 
dernier par Abidjan et Ouagadougou.
Désormais, depuis le 15 août, tout le 
sud du Burkina Faso est placé dans 
le rouge par le Quai d’Orsay, ce qui 
veut dire que le ministère français 
des Affaires étrangères « déconseille 
formellement » aux voyageurs d’al-
ler dans ces zones. Des villes comme 
Pô, Léo, Ouessa et le parc animalier 
de Nazinga, à la frontière ghanéenne, 
sont donc concernés. Il en va de même 
pour Douna, Banfora et Niangoloko, à 
la frontière ivoirienne, ainsi que Oua-
higouya qui était à la limite de la zone 

rouge, dans le nord du pays, et Kaya, 
dans le centre-nord. La situation sécu-
ritaire s’est fortement dégradée dans 
ces régions, ces derniers mois. Ces 
territoires du Burkina Faso étaient 
jusqu’au 14 août en « zone orange », 
c’est-à-dire « déconseillés sauf raison 
impérative » par le Quai d’Orsay. À ce 
jour, les deux plus grandes villes du 
pays, Bobo-Dioulasso et Ouagadougou, 
la capitale, demeurent en zone orange.
Ces modifications interviennent 
après celles du Niger et du Mali. Trois 
grandes villes maliennes - Kayes, Si-
kasso et Ségou - sont ainsi désormais 
marquées et classées en « zone rouge».
Cette extension a lieu une semaine 
après l’attaque de Kouré, au Niger, qui 
a coûté la vie à six humanitaires fran-
çais et deux guides nigériens.

 J.M.L.

Dans un communiqué, l’US Africa Com-
mand (Africom) a confirmé son déména-
gement hors d’Allemagne, pays où il était 
installé depuis sa création en 2008.   
Selon l’Africom, il existe «plusieurs op-
tions». Le commandement va d’abord 
considérer une implantation dans un autre 
pays d’Europe (on parle de la Belgique 

mais pourquoi pas en Italie?). Une autre 
option serait une installation aux États-
Unis même (Le CENTCOM est bien à Tam-
pa...).
Quoi qu’il en soit, il va falloir attendre «plu-
sieurs mois pour considérer les options, 
envisager des sites potentiels d’implanta-
tion, et prendre une décision».

SOMALIE

Seize morts après une attaque des Shabaabs

BURKINA FASO

Paris met les frontières du pays en « zone rouge »

Défense et sécurité : l’Africom déménage mais pas en Afrique
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Issu d’une famille modeste, Fer-
nand Eba alias Nando grandit et 
s’épanouit à l’ombre de la protec-
tion parentale.  A dix-huit ans, il 
décroche son baccalauréat et 
bénéficie d’une bourse étrangère 
qui le conduit aux Etats-Unis 
pour étudier l’ingénierie écono-
mique. Après l’obtention de son 
diplôme, il décide de travailler 
afin d’acquérir une certaine ex-
périence professionnelle et de 
constituer des économies ca-
pables de lui permettre de lancer 
son entreprise.
Ému et heureux de revoir sa fa-
mille après une douzaine d’an-
nées, ce fut un grand moment 
d’émotion où des larmes de joie 
coulent abondamment.  Accueil-
li à l’aéroport par sa mère et sa 
sœur Sandrine, Nando était surpris de voir sa sœur lui demander d’en-
trer dans sa voiture. 
Après de brillantes études et un début de carrière à l’étranger, le jeune 
ingénieur rentre chez lui pour investir. Fort de ses richesses intellec-
tuelles, professionnelles et financières, Nando va construire un empire 
dans le secteur du tourisme. En face de Marie-Ange, il retrouvera la 
lumière de l’amour qui avait ébloui son cœur.
 Ettien Kouadio Christian Roland est titulaire d’un diplôme d’Ingénieur 
en Affaires et Commerce International. « L’ombre de la destinée », pu-
blié en juillet 2020 aux éditions L’Harmattan Côte d’Ivoire, est sa toute 
première œuvre littéraire.

Rosalie Bindika 

1. La République du Congo et l’Association Interna-
tionale de Développement (IDA), Groupe Banque 
Mondiale, ont signé le 20 septembre 2017, un Accord 
de Financement d’un montant de 100 millions de dol-
lars US pour la mise en œuvre d’un Projet d’Appui au 
Développement de l’Agriculture Commerciale 
(PDAC). Ce projet a été approuvé par le Conseil d’Ad-
ministration de la Banque mondiale le 13 juillet 2017 
et est entré en vigueur le 30 avril 2018.  Une partie 
des fonds du projet est réservée au paiement des 
travaux de réhabilitation de la piste Ditadi-Mikas-
sou-Loudima gare, dans le District de Loudima, Dépar-
tement de la Bouenza.

2. Le Projet d’Appui au Développement de l’Agricul-
ture Commerciale (PDAC) invite les soumissionnaires 
éligibles et qualifiés à présenter leur soumission 
cachetée en vue d’exécuter les travaux d’entretien 
de la piste  Ditadi-Mikassou-Loudima gare.

Ces travaux comprennent : 

•Installation /Repli de chantier ;

•Travaux préparatoires ;

•Traitement des bourbiers ;

•Remblais ;

•Reprofilage /drainage latéral ; 

•Construction des dalots ; 

•Construction des dalots sur les rivières Mikassou et 
Louangou ;

•Entretien des dalots ;

•Mise en œuvre des mesures de sauvegardes envi-
ronnementales et sociales.

Le délai des travaux est de huit (08) mois.

3. L’Appel d’offres se déroulera conformément aux 
procédures d’Appel d’offres national spécifiées dans 

la publication de la Banque mondiale « Directives: 
passation des marchés financés par les prêts de la 
BIRD et les crédits de l’IDA », de janvier 2011, révisées 
en juillet 2014, disponibles sur www.worldbank.org/
procure et est ouvert à tous les soumissionnaires des 
pays qui répondent aux critères d’éligibilité tels que 
définis dans le Dossier d’appel d’offres.5

4. Les soumissionnaires intéressés éligibles peuvent 
obtenir de plus amples renseignements et examiner 
le Dossier d’appel d’offres à l’adresse ci-dessous, de 
8 h 00 à 16 h 00. 

5. Les spécifications de qualification sont : 

a) registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
de l’entreprise ;

b) avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel moyen de 
250 000 000 FCFA pour des marchés des Travaux 
publics effectués au cours des cinq années précé-
dentes justifié par des bons de commande, des 
contrats ou des lettres de notification ;

c) avoir exécuté, au cours des cinq années précé-
dentes, au moins deux marchés des travaux routiers 
justifiés par des attestations de bonne fin d’exécution 
ou des procès-verbaux de réception.

d) Le matériel essentiel que le soumissionnaire devra 
affecter aux travaux est :

-1chargeur ;

-1niveleuse :

-1compacteur : 

-1 bétonnière et les différents accessoires.

Le soumissionnaire doit fournir les cartes grises du 
matériel (chargeur, niveleuse, compacteur) affecté 
au chantier ou tout autre titre de location dûment 
signé et assorti des copies des cartes grises du maté-
riel loué.

e) le certificat de visite des lieux est dument signé par 
le PDAC et le représentant du soumissionnaire. La 
visite des lieux est obligatoire et se fera à 10h00 au 
village Mikassou, le 26 août 2020, sans séance de 
rattrapage.

f) les qualifications et expérience du personnel tech-
nique et d’encadrement clé proposé pour exécuter 
le Contrat :

- un Ingénieur en Génie civil, Travaux publics ou équi-
valent, ayant au moins dix (10) ans d’expérience glo-
bale dans le domaine des travaux publics et cinq (5) 
ans d’expérience dans l’exécution des travaux rou-
tiers (joindre le diplôme et le CV) ;

-  l’entreprise désignera un point focal environnemen-
tal et social ;

- un Chef d’équipe pour le Terrassement, technicien 
en génie-civil ou Travaux Publics, ayant au moins cinq 
ans d’expérience dans l’exécution des travaux rou-
tiers (joindre le CV) ;

-  un Chef d’équipe pour les Ouvrages d’art ayant au 
moins cinq (5) ans d’expérience dans l’exécution des 
travaux routiers (joindre le CV) 
- un Topographe ayant au moins cinq (5) ans d’expérience 
dans le domaine de la Topographie (joindre le CV)

g) l’attestation de capacité financière de l’année en 
cours délivrée par une Banque locale attestant que 
le soumissionnaire dispose d’au moins 10% des 
moyens financiers nécessaires à la réalisation des 
travaux de réhabilitation de la piste Ditadi-Mikas-
sou-Loudima gare dans le département de la Bouenza.

h) le certificat de non faillite et le Quitus de la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) en cours de 
validité ;

 i) le devis des mesures d’atténuation des impacts 

négatifs chiffré et dûment signé ;

6. Le Dossier d’appel d’offres complet en français 
peut être acheté par les soumissionnaires intéressés 
à l’adresse ci-dessous contre paiement d’un montant 
non remboursable de Deux cent mille (200 000) 
Francs CFA. Le paiement sera effectué en espèces. 
Le dernier délai de vente de dossier est fixé au mardi 
25 août 2020.

7. Les Soumissions devront être déposés à l’adresse 
ci-dessous au plus tard le 17 septembre 2020 à 
12h30. Les dépôts électroniques ne seront pas admis. 
Les soumissions présentées hors délais seront reje-
tées. Les Soumissions seront ouvertes physiquement 
en présence des représentants des soumissionnaires 
qui souhaitent y assister à l’adresse ci-dessous le 17 
septembre 2020 à 13 heures.

8. Les soumissions doivent être accompagnées d’une 
garantie de soumission représentant 2% du montant 
de l’offre. 
9. Les soumissionnaires ne peuvent présenter que leurs 
offres que dans deux (2) départements contigus. 

10. L’adresse (les adresses) mentionnée(s) ci-dessus 
est (sont):
PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DE L’AGRI-
CULTURE COMMERCIALE (PDAC) UNITE NATIONALE 
DE COORDINATION DU PROJET. Boulevard Denis 
Sassou Nguesso, Centre ville Mpila-Brazzaville, Répu-
blique du Congo, Tel : (242) 06 858 88 88  
E-mail : pdacmaep@gmail.com

MINISETERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE
PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE COMMERCIALE

UNIE NATIONALE DE COORDINATION DU PROJET

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
DAON n° 022T/PDAC-2020

LITTÉRATURE 

Christian Roland Ettien Kouadio 
signe « L’ombre de la destinée »

L’ouvrage « L’ombre de la destinée » montre comment se déterminer 
dans un monde serré, compétitif quand tout semble non acquis dans 
une famille modeste et soudée.  C’est par le travail acharné, dit le 
préfacier Amon N. Etien, l’abnégation et l’humilité comme sacerdoce 
qui fondent la personnalité. L’histoire relatée dans ce roman de cent 
soixante pages est émouvante, touchante et inspire à faire davantage. Créée en hommage aux deux 

reporteurs, Ghislaine Dupont et 
Claude Verlon, assassinés le 2 
novembre 2013 à Kidal dans le 
nord du Mali, cette bourse récom-
pense chaque année un(e) jeune 
journaliste et un(e) jeune techni-
cien (ne) africains. En raison de 
la situation sanitaire mondiale, 
l’édition 2020 n’est pas organi-
sée dans un pays francophone 
spécifique du continent africain. 
Cette année, elle s’adresse à tous 
les jeunes journalistes et techni-
ciens(nes) de reportage de moins 
de 35 ans ayant déjà travaillé 
dans le domaine de la radio et 
résidant dans l’un des vingt-cinq 
pays francophones du continent.
Pour s’inscrire à cette bourse, il 
est recommandé à chaque candi-
dat de s’imprégner du formulaire 
de participation et du règlement 
de la bourse, de renvoyer la lettre 
de motivation dûment remplie 
et de soumettre un reportage ou 
élément sonore pour les journa-
listes, montage/mixage ou réali-
sation d’antenne pour les tech-
niciens. Ces éléments sonores ne 
devront pas excéder 2’30.
Au terme des inscriptions, dix 
candidats journalistes et dix can-
didats technicien(ne)s seront sé-
lectionnés sur dossier puis invités 

à suivre une formation à distance 
du 5 au 24 octobre. Ces ateliers 
à distance déboucheront sur la 
réalisation d’un reportage pour 
les journalistes et d’un élément 
« tout sonore » pour les techni-
cien(ne)s.
Le jury composé de représen-
tants de RFI, de l’École de journa-
lisme de Sciences Po et de l’INA 
se réunira à Paris pour désigner 
les deux lauréats à l’issue de cette 
période de formation. Les lau-
réats bénéficieront d’une forma-
tion d’un mois à Paris. La Bourse 
sera remise le 2 novembre, date 

décrétée par les Nations unies 
« Journée internationale de la 
fin de l’impunité pour les crimes 
commis contre des journalistes » 
en mémoire de Ghislaine Dupont 
et Claude Verlon.
Notons que les six premières 
éditions de la bourse Ghislaine 
Dupont et Claude Verlon se sont 
tenues au Mali en 2014, à Mada-
gascar en 2015, au Bénin en 2016, 
au Sénégal en 2017, en Côte 
d’Ivoire en 2018 et en République 
démocratique du Congo l’an der-
nier. 

Merveille Atipo

BOURSE GHISLAINE DUPONT ET CLAUDE VERLON

L’édition 2020 s’ouvre simultanément à 
25 pays africains 
Organisée par la Radio France internationale (Rfi), la septième édition de la Bourse Ghislaine Dupont et 
Claude Verlon vient d’être lancée. Cette année, elle concerne tous les pays francophones du continent. 
L’appel à candidatures prend fin le 11 septembre.  
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Le projet dont la coordination est assurée par le Service de promo-
tion de développement (SPD) de la Caritas Congo a une durée de 
cinq ans    allant de 2018 à 2022. En tout, quatre-vingt-neuf per-
sonnes ont été formées et outillées lors de cette activité menée en 
vue de former des relais communautaires. Ces derniers devaient 
à leur tour sensibiliser les populations au niveau de leurs villages 
sur la covid-19.
Les cérémonies du lancement de cette campagne de sensibilisa-
tion contre le coronavirus se sont déroulées dans quatre centres 
de formation, à savoir Gemena, Budjala, Gbadolite et Libenge. Les 
médecins chefs de zones de Gbadolite, Gemena, Libenge ont abor-
dé lors de cette formation l’historique de la pandémie et ses consé-
quences. Ce volet de la formation a été suivi par les membres des 
comités locaux de la riposte contre la Covid-19. Les formateurs 
ont également parlé de la politique gouvernementale de la riposte 
et du système sanitaire de cette dernière. L’autre sujet abordé a 
porté sur le programme de la formation et de sensibilisation à la 
covid-19.
Au cours de cette campagne, des matériels de protection ont été 
remis aux paroisses, aux communautés religieuses et aux bureaux 
administratifs. Il s’agit notamment de deux cent cinquante seaux 
de lave-mains avec savon liquide, mille cinq cent cache-nez, huit 
thermo flash ainsi que quarante mégaphones. Toute cette assistan-
ce a été aussi donnée aux hôpitaux de référence, aux dispensaires 
et centres de santé, aux universités et écoles secondaires. Le pro-
jet « Monde sans faim » est financé par le gouvernement allemand 
à travers la Caritas Allemagne, dans les provinces du nord et du 
sud-Ubangi en RDC. Son objectif spécifique est d’augmenter le re-
venu et d’améliorer de manière durable la situation alimentaire de 
cinq mille familles de paysans vivant dans lesdites provinces.

Blandine Lusimana

A ce sujet, la ministre d’Etat 
aux Affaires étrangères a fait 
le rapport au Conseil de l’au-
dience qu’elle a accordée à 
l’ambassadeur de l’UE en RDC, 
laquelle audience a permis de 
lever quelques zones d’ombre 
en rapport avec cette mesure 
visant à assurer la continui-
té des services de transport 
vers le continent européen.  À 
compter du 8 août, l’UE avait, 
en effet, recommandé aux États 
membres l’ouverture des fron-
tières et la levée des restrictions 
de voyages considérés comme 
non essentiels, lesquels voyages 
étaient temporairement suspen-
dus depuis le 17 mars dernier 

pour lutter contre la pandémie 
de covid-19.
Quinze pays sont, pour l’heure, 
bénéficiaires de la réouverture 
de l’espace aérien européen sur 
la base d’un critérium assez ri-
gide. Sont ainsi favorisés dans 
ce listing les pays qui sont consi-
dérés par les vingt-sept comme 
ayant une situation épidémiolo-
gique suffisamment bonne, ain-
si que les capacités nécessaires 
de gestion des cas (dépistage, 
contact tracing, etc.).  Les ré-
sidents de tous les autres Etats 
restent à priori interdits de voya-
ger vers le territoire de l’UE, 
sauf déplacement essentiel.
Au cours de sa rencontre avec 

la cheffe de la diplomatie congo-
laise, l’ambassadeur de l’UE en 
RDC l’a rassuré sur le fait que la 
liste dressée par son institution 
n’était pas rigide car soumise à 
un réexamen toutes les deux 
semaines.  Le diplomate de l’UE 
a, par ailleurs, expliqué que les 
mesures prises dans le contexte 
de la pandémie de covid-19 
étaient purement sanitaires et 
non migratoires. En ce sens, a-t-
il noté, elles ne constituent pas 
une quelconque discrimination à 
l’égard de la RDC et n’affectent 
uniquement que les voyages non 
essentiels. 
Si pour l’ambassadeur de l’UE 
les critères ayant prévalu à la dé-

termination de la liste de quinze 
Etats bénéficiaires de la reprise 
des vols vers le vieux continent 
tiennent la route parce que 
basés essentiellement sur des 
considérations d’ordre sanitaire, 
le gouvernement congolais a, 
quant à lui, une autre lecture des 
faits.  Ces critères, du point de vue 
du gouvernement Ilunkamba, sont 
empreints de subjectivité alors que 
l’UE aurait fait œuvre utile en mi-
sant sur des aspects purement dé-
sintéressés tels que l’incidence, la 
prévalence et le taux de létalité.            
Outre l’élargissement de la liste 
des bénéficiaires aux voyages 
d’affaires comme recommandé 
par la partie congolaise présente 

à cette réunion, il a été adopté le 
principe de se référer au comi-
té national de coordination, une 
structure du ministère de la San-
té qui gère toutes les questions 
liées aux épidémies. Dans cette 
structure siègent les représen-
tants des partenaires dont ceux 
de l’Union européenne, à même 
de fournir des données fiables 
de l’évolution de la pandémie 
en RDC. Celles-ci devraient être 
produites aux instances euro-
péennes compétentes afin de ju-
ger en parfaite connaissance de 
cause l’évolution de la situation 
de la RDC en la matière, indique 
le compte-rendu du Conseil.

Alain Diasso

REPRISE DU TRAFIC AÉRIEN VERS L’UE 

Plaidoyer pour la prise en compte des voyages d’affaires
Au cours du conseil de la quarante-quatrième réunion  du Conseil des ministres tenue, le vendredi 14 août par vidéo 
conférence, sous la  présidence du chef de l’Etat Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, il a été, entre autres, question de la 
levée par l’Union européenne (UE) des restrictions de voyages non essentiels pour les ressortissants des pays tiers.  

COVID-19 

Une campagne de sensibilisation 
et de formation des relais 
communautaires

L’activité organisée dernièrement par Caritas Congo, en partenariat 
avec les Caritas diocésaines Molegbe et Budjala, dans les zones et les 
aires de santé situées dans la partie nord et sud de l’Ubangi, s’inscrit 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Un monde sans faim » 
aux diocèses de Molegbe et de Budjala. 

Distribution des kits de protection contre la covid-19 

Interrompues depuis quelque 
temps à cause des tensions ré-
currentes observées dans les 
deux camps de la coalition au 
pouvoir dont les membres conti-
nuent à s’observer en chiens de 
faïence, prêts à se rentrer de-
dans, les négociations  autour 
du Comité de suivi de l‘accord 
FCC-CACH sont sur le point de 
reprendre. Mise au point pour 
traiter des questions de la vie 
nationale sous le prisme d’une 
unicité de vue de sorte à main-
tenir la cohésion entre les deux 
familles politiques composant 
la coalition majoritaire, cette 
plateforme traverse une mau-
vaise passe à la suite des diver-
gences d’approche sur certains 
dossiers d’intérêt national. Des 
divergences qui n’ont hélas pas 
empêché les responsables de 
deux camps à s’invectiver sur 
la place publique jusqu’à cou-
vrir d’opprobre leurs leaders 
respectifs qui n’ont pas tardé à 
réagir.
Ainsi donc, à en croire des in-

discrétions recueillies dans la  
haute sphère politique, Félix 
Tshisekedi et Joseph Kabila 
ont préféré se délester de ceux 
qui représentent, tant au FCC 
qu’au CACH, l’aile dure et ra-
dicale. Vu le contexte sociopo-
litique de l’heure, ces genres 
de personnages exacerbent 
inutilement la tension au sein 
de la coalition en entretenant 
des discours haineux et sépa-
ratistes. FCC et CACH auront 
donc payé le prix de ces extré-
mistes patentés qui, malencon-
treusement, jouent contre les 
intérêts de la coalition. L’ayant 
compris et, pour sauver la coali-
tion au pouvoir, Félix Tshiseke-
di et son prédécesseur ont fait 
mauvaise fortune bon cœur en 
mettant de côté ces membres 
un peu trop zélés.
A l’UDPS, Jean-Marc Kabund 
et Augustin Kabuya, respecti-
vement président a.i et secré-
taire général de l’Union pour 
la démocratie et le progrès so-
cial (UDPS) ne font plus partie 

ENJEUX DE L’HEURE

Remaniement au comité de suivi de 
l’accord FCC-CACH
Les négociations entre FCC-CACH interrompues depuis plusieurs mois à 
cause des tensions au sein de la coalition gouvernementale vont reprendre 
afin de parachever les nominations dans les entreprises publiques et de 
préparer un remaniement du gouvernement.  

du Comité de suivi de l‘accord 
FCC-CACH.  Vidiye Tshiman-
ga, un autre membre du Comi-
té pour le compte de CACH a, 
quant à lui, été mis de côté de 
manière « définitive », révèlent 
des sources. Le choix a été por-
té sur Peter Kazadi, Nicolas 
Kazadi, Kitenge Yesu et Théthé 
Kabwe en remplacement aux 
négociateurs du CACH préci-
tés. 
Du côté du FCC, Emmanuel 
Ramazani Shadary, le secré-
taire permanent du Parti du 
peuple pour la reconstruction 
et la démocratie (PPRD) qui 
a été au front de la polémique 
avec le CACH,  ne fera plus par-
tie dudit comité de suivi. Outre 
Néhémie Mwilanya, coordon-
nateur du FCC, Aubin Minaku, 
Azarias Ruberwa et Raymond 
Tshibanda forment le noyau 
de nouveaux négociateurs de 
la plateforme dans ce comité. 
Ces derniers auront la latitude, 
en synergie avec leurs collè-
gues de CACH, de parachever 
les nominations dans les entre-
prises publiques et de préparer 
un remaniement du gouverne-
ment.
En attendant, il nous revient 
qu’une réunion est en vue entre 
les deux leaders de la coalition 
FCC-CACH, à savoir le chef de 
l’État Félix Antoine Tshisekedi 
Tshilombo et son prédécesseur 
Joseph Kabila, question d’ar-
rondir les angles et requinquer 
la coalition qui, déjà, semble 
battre de l’aile.

Alain Diasso
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Victor Louya Mpené  Malela et le Rocado Zulu Théâtre de Sony Labou Tan-
si, c’est une histoire d’amour qui commence dans les années 70-80 quand 
fut créée cette troupe, véritable creuset du théâtre congolais.  Avec le Ro-
cado,  Il fera partie de presque tous les voyages à l’étranger, notamment 
lors du festival des francophonies de Limoges en France en jouant la pièce 
de théâtre  « La tragédie du Roi Christophe » d’Aimé Césaire mise scène 
par Sony Labou Tansi.

Hormis son talent incontesté sur les tréteaux,  
Louya Mpené Malela a aussi brillé avec sa plume 
qui lui a permis d’écrire de nombreuses pièces 
comme Mea Culpa, qui a connu la promotion de 
« Première chance sur les ondes » au Concours 
théâtral interafricain de 1984. Il a été aussi un 
nouvelliste et s’est distingué dans ce genre avec 
Dzakoumba, 5e prix en 1986 au concours de la 
meilleure nouvelle de langue française et Ye-
lenguengué, l’ile sans mer le 2e, qui lui a valu 
une bourse d’études d’un an au Conservatoire 

d’art dramatique de Paris.  Sa troisième nouvelle, La volonté du seigneur, 
fait partie de l’anthologie en allemand des nouvellistes congolais publiés à 
Berlin 1981.
Au Congo, les férus du théâtre l’ont admiré lors des représentations théâ-
trales au Cfrad et au Centre culturel français sans oublier sa participation 
à l’expédition du Bateau BBKB sur les fleuves Congo et Oubangui.
Né le 30 avril 1945 à Yanga Nzala, dans le Pool, Victor Louya Mpené Malela 
a été instituteur et directeur d’école de 1968 à 1974, puis surveillant géné-
ral au collège de Mindouli de 1966 à 1968 où il a fait la rencontre de Sony 
Labou Tansi. Il a occupé les mêmes fonctions au collège de Kinsoundi à 
Brazzaville de 1974 à 1979. Affecté au ministère de la Culture et des Arts 
en 1987, il devient chef de service du théâtre et ballet de 1991 à 1997. De 
1989 à 1990, il est inscrit au Conservatoire supérieur d’arts dramatique de 
Paris. Altruiste et passionné du théâtre, le vieux Louya, comme l’aimait ap-
peler les jeunes a formé de nombreux comédiens et conteurs qui excellent 
aujourd’hui dans ces arts au Congo et en France.

H.B.M.

DISPARITION

Le comédien Victor Louya Mpené 
Malela s’en est allé

Comédien, metteur en scène, dramaturge, 
conteur, Victor Louya Mpené Malela a tiré sa 
révérence le 12 août à Brazzaville à l’âge de 75 
ans des suites d’une longue maladie.  

La causerie-débat organisée deux 
semaines seulement après l’ins-
tallation du nouvel administra-
teur–maire de Ngoyo a regroupé 
les forces vives de Ngoyo, les 
dignes sages de cet arrondisse-
ment, les chefs de quartiers et 
plusieurs invités. La cérémonie 
a commencé par la diffusion du 
message à la nation du chef de 
l’Etat prononcée à la veille des 
différentes festivités des 60 ans 
de l’indépendance du Congo. En 
ouvrant la causerie-débat, Genest 
Wilfrid Paka Banthoud a rappelé 
les axes principaux de son action 
à la tête de la mairie de Ngoyo.  
«À l’intronisation, le challenge 
de mon action sera placée sous 
le sceau de la paix, de l’unité et 
de la sécurité des fils et filles de 
Ngoyo », a-t-il dit.  
Conseiller municipal et conseil-
ler socio-culturel du préfet de 
Pointe-Noire, Antoine Distel Ba-
niakina, a ouvert la série des com-
munications par l’évocation des 
60 ans d’indépendance du Congo. 
« Trois périodes principales ont 
marqué notre histoire, à savoir 
la période précoloniale qui va de 
1482 avec la pénétration portu-
gaise conduite par l’explorateur 

Diego Cao. Une période sombre 
où la traite négrière puis plus 
tard son abolition ont été les faits 
saillants. La période coloniale 
est caractérisée par l’arrivée de 
l’explorateur Pierre Savorgnan 
de Brazza en 1880 à Mbé où sera 
signé le traité. Un tournant his-
torique qui aboutira, des années 
plus tard, à la souveraineté inter-
nationale du Congo », a-t-il dit.
 La deuxième communication a 
été animée  par le conseiller Guy 
Niama et Tsamouna, qui ont fait 
l’historique de Ngoyo, jadis village 
des pêcheurs qui a vu naître Ai-
mée Mambou Gnali et Jean-Bap-

tiste Tati Loutard. Selon Tsamou-
na, Ngoyo  a été une principauté 
influente du royaume Loango et a 
connu dans le passé trois régimes 
(le régime pré-colonial, avec ses 
Mfumu, l’époque coloniale, et 
l’époque post-cobnial. A la fin de 
la causerie-débat, Dr Aya a en-
tretenu l’assistance sur le thème 
«Congo Brazzaville : vision pour la 
riposte au coronavirus. Selon lui, 
les mesures barrières sont capi-
tales pour arrêter la propagation 
du virus. L’animation culturelle 
dans les jardins de Ngoya CMA  a 
mis fin aux festivités du 15 août.

Hervé Brice Mampouya

Genest Wilfrid Paka Banthoud ouvrant la causerie-débat /Adiac 

NGOYO 

Organisation d’une conférence sur les 60 ans 
de l’indépendance

Une rencontre d’évocation a été organisée, le 15 août, dans la salle 
communautaire Fu Mwanz de Djeno sur l’initiative de Genest Wilfrid Paka 
Banthoud, administrateur-maire de l’arrondissement 6 Ngoyo,  à l’occasion 
du 60e anniversaire de l’indépendance du Congo.  
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   E2C S.A.
ENERGIE ELECTRIQUE DU CONGO

DIRECTION GÉNÉRALE
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO

Tél. : 22 281 04 06 – 22 281 05 69
BRAZZAVILLE

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT N°340 /E2C/DG/DAA/2020
(Recrutement d’un cabinet en charge de l’audit du réseau fibre optique d’E2C).

1.Dans le cadre de l’exécution du programme de modernisation de ses 
infrastructures informatiques, Energie Electrique du Congo (E2C) SA a 
construit un réseau propriétaire composé de deux boucles optiques métro-
politaines à Brazzaville et à Pointe-Noire, et interconnectées par un backbone 
allant de Pointe-Noire à Owando. Elle souhaite valoriser son réseau fibre 
optique reliant l’ensemble des agences commerciales de Brazzaville et de 
Pointe-Noire.
A cet effet, Energie Electrique du Congo (E2C) SA a l’intention de financer 
sur fonds propres, le recrutement d’un cabinet pour réaliser l’audit sur les 
sites de Brazzaville, Pointe-Noire, ainsi que le backbone interconnectés 
par son réseau fibre optique.  

2.L’audit portera sur :

•le câble optique ;
•le Multiplexeur Insertion/ Extraction (MIE);
•l’alimentation ;
•le génie civil (pour les sites de Brazzaville et Pointe-Noire)
•l’élaboration d’éventuelles propositions ou recommandations de valori-
sation du réseau fibre optique existant ou à développer.

3.Le cabinet devra :

•réaliser seul ou en sous-traitance sous sa responsabilité, l’ensemble des 
travaux d’audit du réseau conformément aux TDR ;
•disposer d’un personnel d’encadrement compétent dont les C.V devront 
être présentés à l’administration ;
•faire un exposé dirigé par le Maitre d’Ouvrage sur les prestations à réaliser 
;
•disposer  d’un personnel clé d’une expérience avérée en mise en œuvre 
des projets d’audit des réseaux à fibre optiques ou dans un projet similaire.

4.Les cabinets intéressés sont priés de manifester leur intérêt par écrit ou 

par e-mail, en produisant les informations sur leur qualification pour la réa-
lisation de l’étude susmentionnée (fiche du cabinet, brochure, description 
des prestations similaires déjà réalisées, l’expérience applicable à la mis-
sion, etc.).

5.Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires à l’adresse ci-après Département Achats et Approvisionnements, 
sis 2ème étage de l’immeuble de la Direction Générale d’E2C de 8h00 à 
15h00.

6.Les cabinets seront sélectionnés selon la méthode de sélection fondée 
sur la qualité technique uniquement conformément aux dispositions du 
code des marchés publics congolais.

7.Les manifestations d’intérêts portant la mention : « Etude et audit du 
réseau fibre optique d’Energie Electrique du Congo (E2C) SA » doivent être 
adressées sous plis fermés ou par courrier électronique aux adresses ci-des-
sous au plus tard le 20 Septembre 2020 à 15h00 :

A l’attention de :
Monsieur Jean Bruno DANGA ADOU
Directeur Général d’Energie Electrique du Congo (E2C) SA
05 562 07 10 /05 302 85 40 / 06 688 88 58
E-mail : thierryobili64@gmail.com; ellahdirat@yahoo.fr; 
amourespoirabe@yahoo.fr
BP : 95  Bd Denis SASSOU NGUESSO – Centre-ville
Brazzaville 
REPUBLIQUE DU CONGO. 

Fait à Brazzaville, le
 
Le Directeur Général
Jean Bruno DANGA ADOU.-

« Il ne s’agit pas de faire un 
discours. Mais, simplement de 
faire une évocation sur les évé-
nements ayant conduit à l’indé-
pendance du Moyen-Congo », a 
déclaré le directeur départemen-
tal du patrimoine du Niari, Jean 
jacques Mboungou.
En 1880, l’explorateur Pierre Sa-
vorgnan de Brazza a signé avec 
le roi Makoko un traité de souve-
raineté à Mbé avant la fondation 
du poste de Mfoa qui deviendra 
Brazzaville ; de même au Kouilou 
entre le lieutenant de vaisseaux, 
Cordier, et le roi Maloango un trai-
té qui reconnaît la souveraineté 
de la France sur le royaume de 
Loango, a expliqué Jean Jacques 
Mboungou.
La vallée du Niari n’étant pas res-
tée en marge de ces traités, a-t-il 
poursuivi, Albert Dolisie a lui aus-
si signé les traités avec les chefs 
de terre Kougni à Loutsangui et à 
Loudima le 25 juin 1884.
Quand à l’Afrique équatoriale 
française (AEF), il a rappelé que 
celle-ci constituait un gouver-

nement général regroupant le 
Moyen-Congo, le Gabon, l’Ouban-
gui Chari et le Tchad. Ces colonies 
étaient vouées à l’exploitation.
« Au cours des travaux, les indi-
gènes subissent des exactions, 
des sexismes qui feront naître 
de nombreuses protestations et 
revendications indépendan-
tistes parmi les indigènes », a 
révélé Jean jacques Mboungou.
Concernant la conférence de Braz-

zaville, du 30 janvier au 8 février 
1944, il a notifié qu’à l’issue de celle-
ci, l’abolition du code de l’indigénat 
est décidée et la proposition de Fé-
lix Eboué est retenue suivie d’une 
politique d’assimilation en faveur 
des colonies. En 1945, les Congo-
lais élisent leur premier député, 
Jean Félix Tchicaya, à l’Assemblée 
constituante de Paris. Celui-ci fonde 
en 1946 le Parti progressiste congo-
lais (PPC).

En 1958, la France adopte une 
nouvelle constitution par laquelle 
elle entre dans la cinquième Ré-
publique. Les anciennes colo-
nies devenues territoires sont 
remplacées par la communauté 
française. Les anciens territoires 
ont alors trois options quant à 
leur nouveau statut : devenir des 
départements pleinement inté-
grés à la République française, 
conserver leur statut de territoire 

ou bien devenir des Républiques 
membres de la communauté.
Ce dernier statut qui leur offre 
une plus grande autonomie est 
celui adopté par la majorité des 
territoires africains. La proclama-
tion de la République du Congo 
se fera le 28 novembre 1958 à la 
suite de la loi cadre de Gaston 
Defferre de 1956. Elle sera dotée 
de l’autonomie, mais non de l’in-
dépendance.
Le 28 juillet 1959, a dit le direc-
teur départemental du patrimoine 
du Niari, l’Assemblée nationale ra-
tifie ainsi les accords passés avec 
la République française par les-
quels le Congo devrait obtenir son 
indépendance en 1960.
A Dolisie, la commémoration des 
60 ans de l’indépendance a été 
placée sous l’autorité du préfet du 
Niari, Baron Fréderic Bouzok. Les 
gendarmes, policiers et militaires 
ont participé à une prise d’armes 
dans le strict respect des mesures 
barrières contre la Covid-19.    

Max Ferhynel Poudi,  

correspondant à Dolisie

DOLISIE

Les 60 ans de l’indépendance célébrés sous le signe de l’évocation 
La fête nationale a été célébrée le 15 août dans le département du Niari sous le signe de l’évocation. Une prise d’armes a eu 
lieu à la place de la République à Dolisie. 

Les autorités du Niari lors de la cérémonie/DR
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Les résidences sont ouvertes à tout type d’écriture. Si les écrivains et 
traducteurs sont accueillis en priorité, les compositeurs, interprètes, 
musiciens et les artistes d’autres disciplines où l’écriture serait au 
centre de leur projet, peuvent aussi postuler. Les résidences peuvent 
se tenir en deux semaines ou six mois et la durée du séjour doit corres-
pondre aux besoins du projet.
Pour postuler, les candidats devront joindre à leurs demandes : un cur-
riculum vitae, une description du projet, un extrait des travaux réalisés. 
L’envoi des dossiers de candidature se fait via un formulaire accessible 
en ligne. Et, les dossiers sont à rédiger en anglais ou en français.
L’évaluation des candidatures se fera sur la qualité du projet, l’adéqua-
tion entre le projet et la durée du séjour demandée ainsi que sur le par-
cours professionnel du candidat. Pour les artistes en herbe, ils seront 
sélectionnés sur base de la qualité de leur projet et la motivation qu’ils 
mettront en avant dans leur dossier. Les candidatures retenues seront 
notifiées en novembre 2020 et l’accueil des premiers résidents se fera 
dès février 2021.
Pour accueillir les participants, la Fondation Jan Michalski a mis en 
place six cabanes de résidence et une autre qui fait office d’espace de 
cuisine, de vie en commun et de détente pour les résidents. S’agissant 
des modalités de prise en charge, les résidents se verront attribuer, 
entre autres, un logement individuel dans l’une des sept cabanes pour 
la durée nécessaire à la réalisation de leur projet d’écriture, une allo-
cation forfaitaire de 1200 CHF (environ 1300 USD) par mois, un accès 
libre à la bibliothèque de la Fondation en journée…
Notons que la Fondation Jan Michalski pour l’écriture et la littérature 
a été créée en 2004 à Montricher, en Suisse, par Vera Michalski-Hoff-
mann en mémoire de son époux, afin de perpétuer leur engagement 
commun envers les acteurs de l’écriture. Elle a pour mission de fa-
voriser la création littéraire et d’encourager la pratique de la lecture 
à travers diverses actions et activités, parmi lesquelles l’organisation 
d’expositions et d’événements culturels en lien avec l’écriture et la litté-
rature, la mise à disposition du public d’une grande bibliothèque multi-
lingue, l’attribution d’un prix annuel de littérature mondiale, l’octroi de 
soutiens financiers et l’accueil d’écrivains en résidence.

 Merveille Atipo

FONDATION JAN MICHALSKI 

Un programme de résidence 
d’écriture ouvert à tous 

Dans le cadre de son programme 2021, la 
Fondation Jan Michalski accepte, à présent, 
les candidatures pour sa prochaine résidence 
d’écriture en Suisse. Les écrivains, compositeurs 
et artistes du monde entier, sans restriction d’âge, 
peuvent postuler au plus tard le 14 septembre.

Samedi 15 août, jour férié en 
France, les festivités de la célé-
bration du soixantième anniver-
saire de l’indépendance ont bien 
eu lieu à Sarcelles, près de Paris. 
Outre la fête anniversaire, l’ob-
jectif était de collecter les four-
nitures scolaires de la prochaine 
rentrée scolaire au Congo.
Étant donné le contexte sani-
taire du moment relatif au coro-
navirus, on ne se serait en rien 
attendu à une telle affluence. 
Les organisateurs, jouissant de 
la clémence des températures 
estivales, ont permis aux Congo-

lais de France et leurs amis, ve-
nus en nombre, de se rassembler 
pour s’imprégner de la culture 
du pays de la rive droite du ma-
jestueux fleuve Congo.
Le dimanche, pour poursuivre 
les réjouissances, un tournoi de 
football a eu lieu en présence 
des autorités de la mairie de Sar-
celles, de l’artiste Fally Ipupa, 
et de l’ancien footballeur inter-
national camerounais Rigobert 
Song.
Cette deuxième journée a per-
mis au président Até Nzété de 
l’association Baobab, qui œuvre 

dans le domaine sportif et col-
labore avec les associations 
congolaises, de sceller une coo-
pération de partenariat avec la 
Fondation Fally Ipupa.
À l’issue du barbecue géant et 
du tournoi de football, les parti-
cipants à ces deux journées ont 
exprimé leur plaisir d’avoir eu 
l’occasion de se retrouver lors 
de ces réjouissances et d’avoir 
pu trinquer à la santé de leur na-
tion, en espérant que se renou-
vellent de telles bienfaisantes 
opportunités.

 Marie Alfred Ngoma

Fally Ipupa au barbecue géant à l’occasion des festivités de la fête nationale du Congo 2020 à Sarcelles en France par l’ATI présidée par Gevau-
dine Ngourou /Crédit photo : Vanessa Nguema 

FÊTE NATIONALE DU 15 AOÛT

Le Congo s’invite à Sarcelles 
L’association Tsiémé Intendance, ATI, présidée par Gevaudine Ngourou, 
en partenariat avec l’association Baobab et la Fondation Fally Ipupa, a 
ravivé la fibre patriotique des Congolais de France de la région parisienne.  

Née le 23 novembre 1951 à Brazzaville, 
Bernadette Clémence Loko, selon l’orai-
son funèbre lue à l’occasion, a suivi son 
cycle primaire à l’école Sainte-Agnès de 
Bacongo. Après avoir obtenu son Cer-
tificat d’études primaires élémentaires 
(CEPE), elle est inscrite à l’école An-
ne-Marie-Javouhey de Brazzaville où elle 
a passé avec succès ses cycles secondaires 
1er et 2ème degré. De là, elle obtient une 
bourse d’études et de stage en Union sovié-
tique où l’illustre disparue y est sortie avec 
la qualification d’activiste politique.
De retour au pays, Bernadette Clémence 
Loko devient animatrice à la ‘’Voix de la 
révolution congolaise’’, actuelle Radio 
Congo. Intéressée par le métier de la 
plume et du micro, en 1984, elle s’admet 
au cours d’entrée à l’Ecole nationale d’ad-
ministration et de magistrature (ENMA) 
où elle devient journaliste profession-
nelle, avant d’être affectée à Radio Congo 
Pointe-Noire.
Dans sa carrière professionnelle, précise 
l’oraison funèbre, l’illustre disparue a oc-
cupé plusieurs fonctions administratives, 
dont celles de gouverneur du domaine 

présidentiel, poste qu’elle a occupé 
jusqu’à ces derniers jours.
Au plan politique, Bernadette Clémence 
Loko était fervente militante du Parti 
congolais du travail (PCT). Jusqu’à ce 
qu’elle rende son dernier souffle, elle était 
membre du comité central et secrétaire fé-
déral du PCT Pointe-Noire. Elle fut aussi 
présidente de plusieurs associations et po-
litiques de sa formation politique.
Au regard de ce qu’elle a fait pour la na-
tion, elle a été décorée à titre posthume 
au grade de commandeur dans l’ordre du 
dévouement congolais.  
Pour lui témoigner de leur amour, les diri-
geants, cadres, membres et sympathisants 
se sont inclinés à tour de rôle devant sa dé-
pouille mortelle. En sa qualité de président 
du comité central du PCT, le chef de l’Etat, 
Denis Sassou N’Guesso a déposé une gerbe 
de fleurs devant sa dépouille.
Après une messe eucharistique dite en sa 
mémoire, la dépouille de Niambi née Ber-
nadette Clémence Loko a été conduite au 
cimetière du centre-ville où elle va rési-
der pour l’éternité.

Firmin Oyé

DISPARITION 

Le PCT honore la mémoire  
de Niambi Clémence Loko
Décédée le 5 août dernier à Paris, en France, à l’âge de 69 ans, Bernadette Clémence Niambi 
née Loko a reçu, le 17 août, un dernier hommage de son parti, le Parti congolais du travail 
(PCT), en présence du chef de l’Etat Denis Sassou N’Guesso.  


